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PREAMBULE

12 est convenu entre LES INDUSTRIES SOMERVILLE BELKIN LIMITEE, ci-
après appelées "La Compagnie", et LE SYNDICAT INTERNATIONAL DES ARTS GRAPHIQUES,
LOCAL 555, ci-après appelé "Le Syndicat", ce qui suit:

Attendu que Les parties contractantes sont dûment autorisées à conclure
une convention collective régissant Les conditions de travail à L'intérieur de
L'Unité de négociation de La Compagnie mentionnée ci-dessus, La présente Con-
vention Collective, ainsi que Les ententes auxquelles elle négènre, expriment
L'entente intégrale entre Les parties concernant Les heures, Les salaires, La
procédure de règlement des griefs et Les autres conditions de travail.

 



.ARTICLE 1 - JURIDICTION
 

ä 1,01 = Cette Convention régit et s'applique à L'emploi de toutes Les personnes
engagées dans La production de Lithographie par procédés Lithographiques,
planographiques, photolithographiques ou de gélatine, s04it par Lithogra- Ç
phie directe ou Lithographie offset, ainsi que dans La fabrication de |
photopolymer - plaques de plastique à ses divisions d'embal£age de London
et de Montréal, et L'opération complète de toute installation de gravure
à La division d'emballage de Montréal.

‘ 1.02 La Compagnie reconnaît Le Syndicat International des Ants Graphiques comme
seul et unique agent négociateur pour tous Les employés en Lithographie
tel qu'ils sont définis à La clause 1.01 ci-dessus. ’

L
a
e

1.03 La Compagnie convient de ne conclure ultérieurement, pendant toute La du-
née de cette Convention et durant La période des négociations pour son re-
nouvellement ou sa modification, aucune convention avec un autre &yndicat
n&gissant Les opérations et Les procédés décrits dans La présente Conven- A
tion, à condition toutefois que Le Syndicat International des Ants Graphi-
ques possède alons Le certificat d'accréditation pour un tel travail.

S
E
E

1,04 Pour L'application de cette Convention, Les départements suivants 4 ont
CONsidErés comme des branches distinctes du métier:

4 _ ; À Dessin
Œ di) Photographie

AL) Clichernie
Av) Presses

I 1.05 Les conditions régissant La proportion des compagnons et des apprentis |
+ sont celles stipulées à L'article 19,

«
+

,
I

r
E

=

: 1.06 Lorsqu'une (1) ou plusieurs personnes, individuellement ou en soctété,
x exécutent à titre de contractant tout travail négi pan cette Convention

et ordinairement accompli pan des salariés, ces personnes seront considë- ;
nées comme des salaniës et seront soumis aux dispositions de La présente !
Convention, de £a même manière et dans La même mesure que Lesdits employes.

ARTICLE 2 - DROITS DE LA DIRECTION i
  

 

|
2,01 Les employes reconnaissent que c'est La fonction exclusive de La Di-

rection de:

a) maintenin L'ondre, La discipline et L'efficacité;
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ARTICLE

3.01

3.02

ARTICLE

bi; embaucher, congédier, c£asser, promouvoir, nétrnograden Les
employés ou Leur imposer des sanctions disciplinaires pourvu
qu'une plainte de promotion ou de nétrognradation discrimina-
toire ou de congédiement ou de sanction disciplinaire sans
motif raisonnable puisse êtne L'objet d'un grief qui sera
Inaïtë tel que 5tipulë aux présentes;

e) de gaçon générale, de diriger L'entreprise industrielle dans
Laquelle La Compagnie 4'est engagée et, sans restreindre La
portée générale de ce qui précède, de déterminer Le nombre
et L'emplacement des établissements, Les produits devant être
manufacturés, Les méthodes de fabrication, Les calendriers de
production, Le genre et L'emplacement des machines et de £'ou-
Lillage à être utilisés, Les procédés .de fabrication et La con-
ception de ses produits et Le contrôle des matériaux et pièces
devant etre inconponës dans Les produits fabriqués.

3 - AUCUNE DISCRIMINATION

Les panties aux présentes conviennent qu'elles acceptent Le principe
qu'il ne doit y avoir aucune discrimtnation d'aucune sorte envers tout
employé ou employeur en hraïlson de Leur adhésdon ou non-adhësion au Syn-
dicat ou à toute association d'employeurs. L'attribution de tâches par
préférence à ceux qui ont de L'expérience ou une formation antérieure
conforme aux normes généralement reconnues dans L'industrie des ants
graphiques sera encouragée. |

Les parties aux présentes conviennent de maintenir Leur pratique de
non-discrimiration à L'égand de tout employé en raison de La race, des
croyances, de La religion, de £a couleur, de L'âge, du sexe ou de L£'o-
nigine nationale en ce qui a trait aux promotions, aux conditions de
travail, à L'échelle des salaires, à L'admission comme membre du Syn-
dicat ou à La sélection pour L'apprentissage.

4 - ATELTER SYNDICAL
 

4,01

9%

Tout employ? au sens du mot "employé" donné dans cette Convention qui,
à La date d'entrée en vigueur des présentes, est un membre en règle du
Syndicat, ou qui peut Le devenir pendant sa durée, doit comme condition
d'emploi continuer d'être membre en payant Les sommes requises des men-
bres du Syndicat selon L'article 5, Précompte, pour conserver 4on adhë-
sion au Syndicat. Sauf disposition contraire contenue aux présentes, au-
cun travail compris dans la juridiction du Syndicat International des
Ants Graphiques (S.1.A.G.), telle qu'elle est décrite dans cette Conven-
tion, ne doit être exécuté par des personnes autres que des membres en
règle du Syndicat. Cette disposition vise également Les swiintendants
et Les contremaîtres s'ils Le désirent.
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- 4,02

4,03

"4.04

 4.05

ARTICLE

 

La Direction convient de s'adresser au bureau du Syndicat Lorsqu'elle
aura besoin d'employés. Avant de désigner de nouveaux margeurs, pré-
posés aux presses, aides sur presses et apprentis, La Compagnie con-
vient de s'adresser au bureau du Syndicat pour déterminer 44 des per-
Sonnes appropriées sont disponibles.

Les nouveaux employés de La Compagnie doivent, dans Les trente (30)
fours à compter du début de Leur emploi, faire une demande d'adhésion
au Syndicat et, une fois acceptés, doivent demeurer membre du Syndicat
comme condition d'emploi conformément aux paragraphes précédents.

Tout employé visé par Les clauses 4.01 et 4.03 qui ne devient pas mem-
bre du Syndicat sera congédié par La Compagnie dix (10) jours après
que celle-ci en aura Eté avisée par Ecrit par Le Syndicat. Sur demande,
Le Syndicat fournira par Ecrit à La Compagnie £a ou Les raisons du regus
d'admission. , :

Si un employe, membre du Syndicat, est en retard dans Le paiement des
- 6ommes exigées des membres du Syndicat selon L'article 5, Précompte,
La Compagnie devra alors congédier cet employé dans Les trente (30)
jours apnès avoin ete avisée par Ecrit que L'employé a été expulsé du
Syndicat.

5 - PRECOMPTE
 

5.01

5.02

5.03

5.04 
5.05

 

L'employeur consent de retenir chaque semaine un montant fixe à être
établi par Le Syndicat à titre de cotisation.

Ce montant sera établi par une résolution du Syndicat et une copie
conforme sera remise à L'employeur concerné trente (30) jours avant
son application.

Cette autorisation ne sera révocable que Lorsque La Compagnie aura &te
avisée par écrit entre Le quatre-vingt-dixième (90ième) et Le soixantiè-
me (60ième) jour qui précède £a date finale de tetle convention.

La Compagnie nemettra mensuellement Les montants ainsi déduits à La sec-
Lion Locale concernée, au plus tand Le quinzième (15ième) jour du mois
suivant, |

Au moment de verser ce paiement au Syndicat, La Compagnie doit soumettre
un gtat écrit oll figurent Le nom de chaque employé pour qui La retenue
a été faite et Le montant de chaque retenue. Les chèques doivent être
faits à L'onane de La section Locale concernée du Syndicat International
des Ants Graphiques, Local 555.
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5.06

ARTICLE

6.01

6.02

6.03

6.04

6.05

6.06

Si La Compagnie fait défaut d'effectuer Les versements exigés en
vertu du présent article pendant plus de trente (30) jours, elle
sera responsable des frais Légaux, judiciaires et/ou autres encou-
rus pour Les procédures de recouvrement Lesquels elle s'engage à
acquitter. Le Syndicat pourra prendre toutes Les mesures jugées
opportunes dans Les circonstances, nonobstant Les autres disposi-
Lions de La présente Convention.

6 - DELEGUES D'ATELIER ET DIRIGEANTS SYNDICAUX

Le nom des déléguës d'atelier (2 au plus) dont un (1) sera Le dé-
Léguë d'atelier en chef et Le dirigeant syndical, employés dans
son Etablissement seront fournis à chaque employeur et celui-ci
devra être avisé de tout changement subséquent.

L'employeur reconnaît Le délégué d'atelier en chef comme étant Le
contact initial concernant toutes affaires syndicales officielles
et il ne pratiquena aucune discrimination à L'égand des délégués
d'atelier ou des dirigeants syndicaux dans L'exécution de ces tâches.

Les délégués d'atelier seront considérés comme étant Les représentants
du Syndicat et ils ne seront pas soumis aux mesures disciplinaires par
La Compagnie en raison de L'accomplissement de Leurs responsabilités en
tant que représentants syndicaux,

Les délégués d'atelier auront Le droit de parler aux employés qui ten-
minent Le quant précédent et à ceux qui commencent Le quant suivant
pourvu que ces discussions ne nuisent pas à La production normale.

Des congés d'absence ne seront accordés qu'aux dirigeants syndicaux au-
Zonisës y compris Les membres du Comité de négociation pour assister
aux activités syndicales. Les demandes pour ces permis d'absence doi-
vent être présentées au chef d'établissement au moins vingt-quatre (24)
heures à L'avance.

Un congé d'absence sera accordé aux membres de L'Unité de négociation
pour participer aux négociations et un congé d'absence payé au salaire
de quart normal sera accordé à un (1) membre du Comité de chaque atelier
pour Les quatre (4) premières réunions sans toutefois dépassern six (6)
jours.

Un employé aura Le droit de demander la présence de son délégué d'ate-
Lien s'il est appelé devant La Direction concernant une discussion de
travail (discipline).
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‘ARTICLE

 

7 - ACCES À L'ETABLISSEMENT A
 

7.01 Les délégués du Syndicat auront accès a £' Etablissement avec La per-
mission de La Direction.

 

 

 

 

La Compagnie instaïlera un tableau d'affichage dans un endroit mu-
tuellement acceptable pour ag ficher Les avis officiels du Syndicat

 

L'étiquette syndicale est La propricté exclusive du Syndicat Interna-
dional des Arts Graphiques, et son utilisation n'est autorisée que sur
directive et consentement exprès du Syndicat International des Ants
Graphiques en exécution et en conformité de La Convention de base au-
tonisant L'usage de L'étiquette syndicale.

La Compagnie convient que 2' etiquette syndicale ne sera pas placée sur
La surface d'impression sans Le consentement du Syndicat. *

Conformément à cette disposition et & La demande du délégué d'atelier,
£a Compagnie avisera ce dernier de La source des travaux provenant de
L'exténieur. Cette demande n'imposera aucune ingérence dans La produc-

 

Si une disposition de La présente Convention, ou L'observation d'une
de ses clauses par L'employeur ou Le Syndicat entre en en conflit avec
une Loi quelconque, cette disposition sera alors considérée, mais dans
£a mesure seulement où elle entre ainsi en conflit, comme étant Lnopë-
nante et non exécutoire et disjointe des autres dispositions des pré-

ARTICLE & - TABLEAU D'AFFICHAGE

8,01

seulement.

ARTICLE 9 - ETIQUETTE SYNDICALE

9,01

9.02

9.03

ion normale de L'établissement.

ARTICLE 10 - DISJONCTION

10.01

sentes Lesquelles Liernont Les parties.

ARTICLE 11 - PROCEDURE DE GRIEF ET D'ARBITRAGE
 

11,01 Pour émettre un grief, La procëdure suivante peut être invoquée par un
employe seul, un groupe d'employés émettant Le même grief, par La Com-
pagnie et Le Local 555 de Montréal du Syndicat International des Ants
Graphiques, S.1.A.G. (Litho).
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On entend par grief toute mésentente nelative à L'interprétation
ou à L'application de cette Convention Collective.

Les parties reconnaissent qu'il Leur est mutuellement avantageux .
de régler de tels griefs promptement.

Un grief est présenté par Ecrit. Aucun grief ne sera Considéré 44
Les circonstances qui L'ont invoqué sont survenues plus de vingt
(20) jours avant L'émission dudit grief.

Les griefs sont réglés de La manière suivante:

Première Etape

L'employé qui émef un grief doit Le présenter à son contremaître et
AL peut necevoir L'assistance de son délégué de département s'iL Le
désire. Le contremaître a cing (5) jours pour répondre par écrit.

Deuxième Etape

SL Le grief n'est pas négle à La première étape, LL est présente
au Directeur de L'Usine ou à son représentant dans Les trois (3)
jours de La décision du contremaître. Le Directeur de L'Ustne ou
son représentant a cinq (5) jours pour répondre par écrit.

Troisième Etape

a) Si Le grief n'est pas néglé à La deuxième étape, LiL est pré-
&entt au Directeur Général ou à son représentant dans Les trois
(3) jours de £a décision du Directeur de L'Usine ou de son re-
présentant.

b) Au cours de la première semaine de chaque mois, Le Comité de Rela-
lions de Travail et La Compagnie se réuniront dans une tentative de
résoudre Le ou Les griefs déposés à La troisième étape. Cependant,
dans Les cas de griefs comportant un congédiement ou autres griefs
‘demandant une attention immédiate, Le Comité de Relations de Travail
et La Compagnie se rencontreront Le plus tôt possible à une date gixée
par Les deux panties.

ec) SL après dix (10) jours de La rencontre entre Le Comité de Relations
de Travail et La Compagnie aucune décision n'est satisfaisante, Le
tout sera rnéfené à l'arbitrage dans Les soixante (60) jours suivants.
Le Comité de Relations de Travail et La Compagnie choisinont l'arbitre.

7
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11.06

11.07

11,08

11,09

11,10

11,11

 

d) Si Le Comité de Relations de Travail et La Compagnie ne peuvent
s'entendre 4ur Le choix d'un arbitre au cours des huit (8) jours
Suivant La décision des deux parties de néféren Le grief a L'anbi-
tage, une requête sera immédiatement adressée au Ministre du Tra-
vail de La Province de Québec agin qu'il en désigne un. La déci-
sion de L'anbitre sera finale et sans recours pourLes deux parties.

Les deux parties consentent à ce que L'anbitre n'ait pas L'autorité ou
£a juridiction nécessaire pour altéren Les termes de cette Convention
ou pour substituer toute nouvelle provision ou pour prendre des décisions
Ancompatibles avec Les termes et provisions de cette entente, ou encore
pour s'occuper des choses qui ne font pas L'objet du grief, tel que defini
par cette convention.

IL est entendu qu'une nétrogradation, une suspension, un congédiement ou
toute autre mesure disciplinaire peut faire L'objet d'un grief. Dans de
telles circonstances, L'anbitre peut, s'il Le juge juste et équitable,
annuler, modifier, respecter ou substituer de telles décisions ou ordonner
Le paiement en entier ou en partie de toute pente subie par L'employé.
Chacune des parties partagera conjointement Les dépenses encourues par
La nomination de L'anbitre.

Nonobstant ce qui précède, if y a Lieu de s'attendre à ce que La plu-
part des griegs peuvent être REGLES par discussion entre L'employé et
son supérieur immédiat.

Les parties peuvent, en vertu d'un accord Ecrit, déroger à La procédure
prévue au présent article,

Les griefs référés à L'anbitrage seront entendus par ordre de date du
dépôt de grief; on dressera une Liste à cette gin. Cependant, Les griefs
ayant pour objet des congédiements Lonsque néfenes a l'arbitrage, seront
automatiquement placës en tête de Liste, toujours par ordre de date du
dépôt de grief et seront entendus Les premiers.

UK grief sera considén& comme ayant ie réglé ou abandonné 4i à La suite
de £a réponse donnée, iL y a défaut de La présenter à L'étape suivante
y compris à L'anbitnage, dans Les délais et de £a manière prévus.

Dans Le cas où une réponse écrite n'est pas donnée dans Le délai prévu,
Le grief est automatiquement référé à L'étape sutvante jusqu'au Comité
de Relations de Travail,

Dans Le présent article, Le mot "JOUR" signifie "JOUR OUVRABLE". Ce
terme n'inclut pas Les samedis, Les dimanches, ni Les congës statutaires
prévus dans cette Convention.
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11,12

11,13

ARTICLE

- at

©

Dans Le cas d'un grief comportant un remboursement monétaire, La
Compagnie doit rembourser L'employë concerné dans La semaine qui

- suit Le règlement du grief et La Compagnie consent a. faire Le
paiement sur un chèque séparé.

L'anbitre devra rendre sa décision dans Les trente (30) jours de
L'audition. î

12 - COMITE DE RELATIONS DE TRAVAIL a
 

12.01

12.02

12.03

ARTICLE

Le Comité de Relations de Travail a pour but de discuter toute ques-
tion que La Compagnie ou Le Syndicat pourrait vouloin soumettre à
L'autre. Ce Comité est composé du délégué d'atelier en chet et son
assistant ainsi que de deux (2) représentants de La Compagnie.

Dès La signature de cette convention, Le Syndicat fera parvenir à La
Compagnie, Le nom des membres du Comité. IL avisena La Compagnie par
écrit de tout changement au cours de cette Convention.

a) Lors de La tenue d'une réunion entre Le Comité de Relations de
Travail, L'une ou L'autre des parties pourra, s4 elle Le désire,
nequérniunr La présence et L'assistance de représentant ou conseiller
extérieur. Chacune des parties peut, si elle Le désire, demander La
présence de toute personne impliquée dans un grief afin de clarifier
£a situation.

b) Le Comite se réunit selon Les besoins et sur demande écrite de L'em- Le
ployeur ou du Syndicat, à un temps convenu entre Les parties.

c) Dans Le cas d'un congédiement, L'employé concerné aura Le droit d'as-
sister à La rencontre entre Le Comité de Relations de Travail mais
sans rémunération de La part de La Compagnie.

d) Les membres du Comité de Relations de Travail, après avoir avisé Le
- contremaître, ont Le droit d'assister aux réunions mentionnées ci-
haut, sans perte de salaire.

13 - ANCTENNETE
 

13,01 a) Les employés qui ont Le moins d'ancienneté à L'intérieur de L'unité
de négociation seront Les premiers à être mis-à-pied dans Leur clas-
&ification, c'est-à-dire Les artistes, clicheurs, pressdiens, margeurs,
phÉposés aux presses et aides sur presses.

../9
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13.01

13.02

 

b) Lons des mises-à-pied, Les employés qui seront déplacés devront | <
avoir Les exigences pratiques nées pour L'accomplissement
de £a tâche, 617183 GPEPWI

Lorsqu'il y a une promotion à L'intérieur de L'unité de négociation,
L'employé avec Le plus d'ancienneté qui en fait La demande aura pré-
séance 84 4585 mérites et sed aptitudes sont relativement Les mêmes
que ceux qui ont postulé avec moins d'ancienneté. Si un employë est
ainsi choisi, AL travaillera pendant une période d'essai allant jus-

@

: qu'à 4ix (6) mois pour démontrer ses aptitudes. Si L'employé demeure

13,03

13.04

13.05

ARTICLE

a ce poste, La periode d'essai Lui sera creditee.

La Compagnie convient d'afficher La Liste des postes vacants permanents
a L'intenieun de L'unité de négociati an. Ces postes doivent rester af-
giches pendant une période de cing (5) jours ouvrables. Toutes Les de-
mandes d'emploi doivent être présentées par écrit au contremaître durant No
cette période, avec copie pour Le service du personnel et Le délégué d'a-
telien.

A

Si un employe est réembauché dans Les douze (12) mois suivant sa cessation
d'emploi, tel que décrit à L'article 15 de La présente Convention, L'an-
ctenneté qu'il possédait avant sa cessation d'emploi sera reconnue.

Nonobstant toute disposition contraire à La présente convention, en cas
de mise-à-pied, et ce pour La durée de 5m mandat, Le délégué d'atelier
en chef aura La supériorité d'ancienneté dans sa classification départe-
mentale en autant qu'il ait deux (2) ans ou p£us d'anctenneté au service
de £a compagnie et aussi Longtemps que du travail pour Lequel LL est qua-
Ligie se trouve disponible.

14 - MISE-A-PIED
 

14.01

14,02

14.03

Î | ‘

En cas de mise-à-pied temporaire, un employé doit être considéré comme
un employé de La Compagnie à toutes fins sauf pour Le paiement du salaire.

Lorsqu'un avis de mise-à-pied est donné à un employé en raison du manque
de travail, £a Compagnie doit aviser l'employé, 4ù possible, au moins
une (1) semaine avant Le début de £a mise-à-pied.

Lors de mises-à-pied temporaires, Le rappel au travail se fait dans L'on-
die inverse des mises-à-pied.

.../10
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ARTICLE 15 - CESSATION D'EMPLOI
 

La Compagnie ne mettra pas fin à L'emploi d'un employé qui a êté à
son service pendant trois (3) mois ou plus, à moins que L'employé

un avis écrit d'une (1) semaine 84 4a période d'emploi est in-

un avis éenit de deux (2) semaines s4 sa période d'emploi est
d'un (1) an ou plus, mais moins de cing (5) ans;

un avis écrit de quatre (4) semaînes 54 sa période d'emploi
est de cing (5) ans ou plus, mais moins de dix (10) ans;

un avis fenit de huit (8) semaines 84 sa période d'emploi est

dispositions a), b), c) et d) de La clause 15.01 ne s'appliquent

une personne est embauchée pour un terme ou une tâche définie;

un employé est mis-à-pied, tel qu'il est prévu dans cette Con-

un employé est coupable de mauvaise conduite volontaire, malhon-
nêtete, désobéissance ou négligence volontaire de ses devoirs,
faute qui n'a pas été excusée par La Compagnie;

un contrat d'emploi qui est ou est devenu Anmnéalisable à cause du
rendement ou dont L'exécution est impossible par suite de cincons-
tances ou d'évènements fontuits ou imprévisibles.

Nonobstant ce qui précède, L'emploi d'un employé peut cesser immédiate-
ment 54 La Compagnie donne à L'employé un avis écrit à cet effet et
paye L'employé un montant égal au salaire auquel LiL aurait eu droit
pour Le travail qu'il aurait accompli au taux régulier pour une semaine
normale de travail, sans surtemps, pour La période d'avis prescrite ci-

 

15,01

ne reçoive:

a)
f@rieure à un (1) an;

- b)

c)

d)
de dix (10) ans ou plus.

15,02 Les

pas Lonsque:

a)

b).
vention;

ce)

d)

15,03

dessus.

ARTICLE 16 - RENVOI ET CONGEDIEMENT

16.01 En cas de congédiement, La Compagnie donnera une (1) semaine d'avis ou
une (1) semaine de paye et fournira au Syndicat, sur demande, La ou Les
raisons du congédtement. Cette dispositim ne s'applique pas dans Le
cas d'un renvoi motivé. |
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16.02

ARTICLE

17.01

17,02

17,03

17.04

17.05

17.06

17.07
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Dans Le cas d'une décision de congédier un délégué d'atelier ou
un agent de section Locale, La Compagnie avisera Le Syndicat de
sa décision cinq (5) jours ouvrables avant L'entrée en vigueur de
congédiement afin que Le Syndicat puisse en discuter avec £a Compa-
gnie. Cette disposition ne s'applique pas dans Le cas d'un renvoi
motivé.

Dans un tel cas, Les deux panties a cette Convention conviennent
d'invoquer La clause 11.05 de L'article 11, Procë&dure et Réglement
de Grief, troisième étape.

17 - DEFINITIONS

Un "compagnon" est celui qui a complété La durée de L'apprentissage
requis pour La branche de métier dans. Laquelle iL a été embauché.

Un "apprentt" est celui qui apprend son métier. Le nombre d'ann&es
d'apprentissage est celui stipulëé à L'anticke 19 de La présente Con- |
vention. Un apprenti doit être employé à plein temps dans Le dépar- -
tement où AL {ait son apprentissage. a

Un "margeur" est celui qui alimente Le stock manuellement dans Les
presses Lighographiques ou qui s'occupe du mécanisme alimenteur des
presses Lithographiques .

Un "préposé aux presses" est Le membre d'une équipe de presse à p£u- |
sieurs couleurs (plus de deux couleurs) qui est requis d'aider Les |
pressions et Le mangeur dans Le fonctionnement de La presse.

Un "aide sun presse Lithographique" est un employé qui est membre d'une
équipe de La presse autre que Le pressier, Le mangeur ou Le préposé aux
presses, ou un employé qualifié pour aider Les compagnons en Lithoghra-
phie dans un travail nelië directement aux procédés Lithographiques.

Aucun employe n'est autonisé à exécuter un travail prévu à cette Con-
vention à moins d'etre contremaître, compagnon, margeur, apprentt,
pPrÉPposé aux presses, aide sur presse ou bronzeur.

Si, au coww des négociations, Les parties s'entendent sur toute nouvel-
Le classification, La définition de cette classification doit être ajou-
tée à cette section.

ee. /12
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ARTICLE 18 - EFFECTIFS MINIMUMS SUR PRESSES
 

18.01 Les effectifs pour Les presses alimentés à La feuille sont comme suit:

Presses à une couleur 36" - un phessdien
| - un margeur

Presses à deux couleurs jusqu'à 36" - Un pressior
| - un margeur

Presses à deux couleurs jusqu'à 40" - Un pressien
- un margeur

Presses a une coulewr plus de 40" - un pressien
‘| - un margeur

- un aide

Presses à trois couleurs 60" - Un pressier
- UN margeur
- Un préposé aux presses

Presses à cing couleurs | - deux pressions
- Un margeur
- Un préposé aux presses
- un aide

Presses à six couleurs de plus de 63" - deux phressiers
- Un margeur
- UN préposé aux pAresses
- un aide
- aide générale adéquate

Unité d'époussetage - UN margeur
- un aide

Notes
 

Les effectifs ci-dessus ne s'appliquent pas aux presses utilisées exclu-
sivement pour tirer des. Epreuves.

Là où iL est fait mention de deux (2) pressiers ou apprentis-pressienrs,
L'un d'aux doit être compagnon pressier.

Aucun apprenti-pressien ne doit servir plus de deux (2) années d'appren-
tissage comme second pressier à La Division d'Emballage de Montréal.

../13
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Du personnel adéquat additionnel peut Être utilisé au besoin pour
une exploitation économique et efficace.

19 - CONTINGENTEMENT DES APPRENTIS
 

19,01

19,02

19,03

19,04

"19.05

Le nombre maximum d'apprentis permis dans chaque département est
comme suit:

1. Tous Les Départements
 

Un apprenti pour Les trois premiers compagnons - Deux apprentis
pour dix compagnons - Un apprenti additionnel pour chaque cinq
compagnons additionnels. La Compagnie convient de consulter Le
Syndicat Local avant de créer des postes d'apprentis.

2. Tous Les départements peuvent fusionner entre eux mais Le ratio
d'apprentis mentionné ci-dessus doit être observe. Toutefois,
au plus deux apprentis peuvent être embauchés dans un département
qui compte moins de dix compagnons.

Pans Le département des presses, un apprenti doit travailler comme
mangeur avant d'être responsable d'une presse. Son apprentissage ne
commence que Lorsqu'il devient responsable d'une presse.

Dès qu'un apprenti devient responsable d'une presse, son taux de salai-
re augmente d'un neuvième (1/9) de La différence entre son taux de man-
geur et Le taux de compagnon pressier sur cette presse. Son taux, pen-
dant La période d'apprentissage comme pressier, est augmenté tous Les
84x (6) mois d'un neuvième (1/9) de La différence entre Le taux qu'il
recevait comme margeur et celui de compagnon pressier pour La dimension
de La presse sun Laquelle iL travaille.

L'échelle du salaire minimum pour Les apprentis des départements du
dessin, de photographie et de clicherie sera basée sur un pourcentage
des taux de salaire minimum des compagnons comme suit:

len 84x mois - 55,9 biême aix mois - 78,1%%
2ième 84x mois - 60.4% 748me six mois - 82.6%
3ième 4ix mois - 64.8% Bième 84x mois - 86.9%
4ième six mods - 69.2% 942me 54x mois - 91.3%
5.8me 84x mois - 73.7% 1048me 84x mois - 95.6%

IL est convenu que tous Les apprentis doivent être mis sous contrat
passé entre La Compagnie et Le Syndicat. Aucun apprenti ne peut être
requis d'exécuter un travail qui n'est pas nelië directement à sa bran-
che de métier 4ù ce travail dérange sa fonmation d'apprentissage. Aucun

14

 

 

  



19.06

; 19,07 
19.08

19.09

ARTICLE
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apprenti ne peut travailler en surtemps 4ans La présence d'un compa- |
gnon de £a même branche. Un apprenti doit être embauché à plein temps |
dans Le département où AL est apprenti. Hi

Les apprentis des départements du dessin, de phbtographie et de cliche-
rie doïvent, sans modigier aucunement Le ratio établi, faire un stage
probatoire de six (6) mois agin que Leurs aptitudes dans ces départements
sodent Eprouvées.. Si L'emploi se powwuit, cette période probatoire doit ;

 

êtne créditée à La période d'apprentissage. |

TE

ee
|

Les périodes d'apprentissage sont comme suit:

Département des Presses 4 ans
Département de photographie 5 ans
Département de clichente 5 ans
Département du dessin 5 ans

-
_
—
—

—
-

Aucun poste d'apprentt ne sera ene dans un département Lorsqu'un compa- hi
gnon qualifié appropnië de La même branche est sans travail dans La sec-
tion Locale concernée.

La Compagnie convient de créer tous Les postes d'apprentis à L'intérieur
de L'unité de négociation. Toutefodis, s4 Le Syndicat peut-founirun_
apprenti qualifié à L'intérieur de La section Locale concernée, cet
apprenti a Le premier choix.

20 - TAUX DE SALATRE
 

20.01

20.02

20.03 

.
.
.
…

.
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Les salaires de base de tous Les employés sont ceux qui figurent à
L'Annexe 1 faisant pantie de La présente Convention.

Les taux des primes sont maintenus.

a) Les taux de base pour Les presses munies d'un équipement pour bronzer
… Lequel est utilisé, sont majonés de cing pour cent (5%) et sont ex-
primés de La façon suivante:

1983 1984

Pressien: $0.85 $0.91
Mangeur: $0.66 $0.71
Aide sur Presse: $0.53 $0.57

b) Lorsque deux équipements pour bronzer fonctionnent en tandem, Le
pressier reçoit $0.20 de plus par heure, Le mangeur $0.15 de plus
par heure et L'aide $0.10 de plus par heure.

AL

  



 
20.04

20,05

20,07

20,08

ARTICLE

21.01

ARTICLE

22,01
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L'augmentation des taux de salaire entre en vigueur Le premier
janvier de chaque année comme prévu aux présentes.

Les employs qui travaillent sur Les quarts de nuit reçoivent une
prime de quant dont Le montant sera exprimé en dollars et en 4ous
qui sera ajouté et fera partie du salaire de base des employés.
Cette prime d'équipe sera celle décrite à L'Annexe 1 qui fera pan-
die intégrante de cette Convention.

UT 720,06—te-taux-de-salaire-de-début-des nouveauxemployés embauchés comme
apprentis dans Les départements du dessin, de photographie etde——
cLicherie est basë sur un pourcentage du taux de compagnon 4tipulé
à L'anticle 19, clause 19.03, Contingentement des Apprentis.

Pour Les apprentis de La salle des presses, voir L'anticle 19, clause
19.03, Contingentement des Apprentis..

Lorsqu'un préposé aux presses est promu à une classification de mar-
geur, AL ne doit pas recevoir un taux moindre que celui reçu comme
préposé.

Le caleul de La prime de nuit pour un taux de salaire quelconque qui
ne figure pas à L'Annexe1-dott-êtrefaitde La même manière que pour
Les taux inscrits à l'Annexe 1.

21 - PAIEMENT DES SALATRES

Les salaires sont payës par chèque de La Compagnie. Les employés 4e-
nont payés Le mercredi sauf que Lorsque Le Lundi est congé 4tatutaire,
ls seront payës Le jeudi.

22 - TAUX DE RETENTION

Chaque employé sera classé dans sa classification comme LL est spécikié
a L'Annexe 1 de. cette Convention. Le taux de fa classification payé à
un employé ne doit pas être néduit Lorsque celui-ci est embauché, en
tout temps, dans une classification dont Le taux de salaire est molndre
jusqu'à ce que L'employë ait complété cing (5) jours entiers consécutifs
dans La classification moins élevée. Si un employé est affecté dans une
classification dont Le taux de salaire est supérieur à celui de sa clas-
sification normale, LL sera némunérE 5elon Le taux de classification plus
élevé pour Le temps travaillé ou pour toute La journée pourvu qu'il tha-
vaille dans La classigication plus élevée pendant deux (2) heures ou plus.

6

—
2

-
—
_
-

0
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ARTICLE 23 - DEVELOPPEMENTS TECHNOLOGIQUES
 

23.01 Les parties reconnaissent que 4i Les développements technologiques
doivent contribuer à La croissance continue de L'industrie des ants
graphiques, ils imposent aux compagnies La responsabilité de recher-
cher et de promouvoir de nouveaux marchés et exigent La coopération
de £a Compagnie et du Syndicat dans Le développement de nouvelles
compétences.

23,02 Pour que L'introduction de nouveaux équipements ou de nouveaux pro-
; CÉdé& 4e fasse de manière ondonnée et dans Les conditions Les plus

avantageuses, Les parties conviennent de se réunir, à La demande
de L'une ou L'autre des panties, agin d'Etudier et d'aménager des
programmes de recyclage et de réadaptation des employés à de nou-
velles qualifications.

 
ARTICLE 24 - NOUVELLES MACHINES & NOUVEAUX PRÜCEDES

24.01  Soixante (60) jours avant d'installer de nouvelles machines ou du
nouvel équipement ou d'introduire de nouveaux procédés, La Compagnie
convient d'en aviser par écrit, Le bureau de La section Locale du Syn-
dicat, afin de permettre au Comité de Relations de Travail de se réunir
dans Les plus brefs délais pour considérer des arrangements relatifs à
ces nouvelles opérations.

24,02 Le Comité de Relations de Travail est tel que prévu à L'anticle 12 de
cette Convention Collective.

24.03 La demande de £a rencontre devra mentionner Les nouvelles machines, Le
nouvel équipement ou Les nouveaux procédés que L'une ou L'autre des
parties désire examiner.

24,04 A La suite de L'installation de nouvelles machines, de nouvel équipement
ou de nouveaux procédés tombant sous La juridiction de cette convention,
Les conditions d'opération devront se conformer soit aux dispositions de
cette convention, soit à une échelle de salaires et des conditions de tra-
vail dont devra convenir Le Comité de Relations de Travail nommé à cette
fin. 

x 24.05 Les conditions d'opération de ces nouvelles machines, du nouvel équipement
ou des nouveaux procédés ainsi que Les salaires, 5'il y a Lieu, seront dé-
finis dans Les trente (30) jours suivant La mise en opération de ces nou-
velles machines, du nouvel équipement ou des nouveaux procédés par Le Co-
mité de Relations de Travail. SL un délai supplémentaire est requis, Les
parties pourront convenir de prolonger Le délai prévu ad cet article.

Toute proposition d'entente sera soumise au bureau du Syndicat pour y être
sanctionnée. Lonsque Les salaires auront 6Lé fixés, ils rétroagiront à La
date déterminée par Le Comité de Relations de Travail. -
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24,07
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Toute entente dont conviendra Le Comité de Relations de Travail fera
partie intégrante de La Convention Collective,

A défaut d'entente, Le tout sera soumis à La procédure de griefs.

ARTICLE 25 - SOUS-TRAITANCE

25,01 La Compagnie convient que Le travail nonmalement exécuté par des mem-
bres du Syndicat ne sera pas confié en sous-traitance pendant que des
membres d'un département aptes à faire Le travail ont mis-à-pted ou
4ont soumis à un horaire réduit, sauf 4A Le travail ne peut être ac-
compli pan L'équipement disponible dans L'établissement.

ARTICLE 26 - PRATIQUES DU METIER

26.01 La Compagnie convient, chaque fois qu'il est possible de Le faire,
d'utiliser Les services de personnes qui observent Les salaines, Les
heures et Les conditions de travail du Syndicat Lequel a juridiction
sur des services analogues.

ARTICLE 27 - PAS DE TRAVAIL A LA PIECE OU PRIME

27,01 L'employeur convient aussi qu'aucun travail ne sera fait à La pièce
ou selon un systéme de prime de rendement en ce qui concerne tout em-
PLOYE visé par La présente Convention.

ARTICLE 28 - HVGTENE ET SECURITE

28.01

28,02

28.03

=
9

, 9

v 2 8e

ô Ç ° o

? ô

La Compagnie convient de maintenir des normes adéquates de sécurite,
de santé et d'hygiène et de fournir Les commodités nécessaires en vue
de favoriser L'observation de La présente disposition. Les employés
devront coopérer à L'observation de toutes Les règles de sécurité, de
santé et d'entretien et ils seront requis de faire partie du Comite Ge-
nénal de Sécurité de La Compagnie en nommant un délégué dont Les gonc-
tions seront en conformité de La Légisfation gouvernementale appropriée.

Lorsque Les machines sont en service, au moins deux (2) personnes doi-
vent être présentes à portée de La vue et de £a voix afin qu'une aide
et des mesures de premiers secours puissent être apportées en cas d'ac-
cident.

L'établissement doit être tenu, en tout temps, dans de bonnes conditions
de propreté, d'aération et de salubrité. La Compagnie doit fournir Les
commodités nécessaires afin de favoriser L'observation de cette disposi-
Lion et Les employes doivent coopérer avec La Compagnie à cet égard.

../18
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28,05

28.06

28,07
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Sur présentation d'une preuve d'achat, tout employé du département de
La préparation qui doit porter des chaussures de sécurité et tout em-
ployé du département des presses necevra $38.00 en 1983 et $40.00 en
1984 à être appliqués sur Le colt de ces chaussures de sécurité.

Lorsque de nouveaux produits chimiques sont mis en usage dans un dépar-
tement ou un tab £ssement sans avoir €té mis à L'épreuve auparavant
afin de démontrer qu'ils ne sont pas nuisibles pour Les emplayés, ces
produits seront soumis, sur demande, au Conseil de recherches ou à La

- Commission des Accidents du Travail pour expériences afin d'établin
qu'ils ne sont pas nuisibles pour Les employes du département ou de
L'établissement. L'approbation ou autre recommandation du Conseil
de Recherches ou de La Commission des Accidents du Travail sera ap-
ceptée par Les deux parties aux présentes.

Tous Les nèglements provinciaux afférents à La Loi des Etablissements
Industriels et Commerciaux, A.C. 3787-72 de 1972, 1213 (1972 Code 4)
11933 s'appliquent.

Texte de £a Loi 17, Anticke 51 - 11£ème Paragraphe:

"Fournir gratuitement au travailleur tous Les moyens et équipements
de protection individuels choïsis par Le Comité de Santé et de Sécu-
"Le conformément au paragrapne 448me de L'arnticle 78 ou, Le cas é-
chéant, Les moyens et équipements de protection individuels ou col-
Lectits déterminés par règlement et s'assurer que Le travailleur, à
L'occasion de son travail, utilise ces moyens et équipements.”

ARTICLE 29 - FONCTIONNEMENT DE L'EQUIPEMENT ET EXECUTION DU TRAVAIL

29,01

29.02

Personne ne peut travailler sun plus d'une (1) pièce d'équipement à
La fois.

Un employé ne peut, à quelque moment que ce Aoif, actionner Lui-meme
une pièce d'équipement sans qu'il y ait une personne présente dans Le
département ou à portée de La voix.

ARTICLE 30 - EMPLOYES HANDICAPES

30.01 Les employes dont la condition physique est sous La normale peuvent
être autonisës à travailler à des taux inférieurs à ceux établis dans
La Convention. Les conditions spéciales auxquelles ces employés peu-
vent travailler seront ultérieurement déterminées par Le Comité de Re-
Lations de Travail.
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31 - HEURES DE TRAVAIL

Les heures régulières de travail sont de trente-cinq (35) heures par
semaine, travaillées à raison de cing (5) quarts réguliers de sept
(7) heures chacun, saug pour Les compagnies où un accord réciproque
est intervenu suite à La tenue d'un scrutin pan Le Syndicat parmt
Les membres de La Compagnie pour permettre La réduction des heures
de travail Laquelle doit avoir Lieu Le vendredi de chaque semaine.

Les heures de travail des quarts de jour sont népanties entre 7H00
de L'avant-midi et 5H00 de L'après-midi Les Zundts, mardis, mercre-
dis, jeudis et vendredis, et L'heure d'entrée régulière pour Les
quants de jour demeure inchangée pendant toute La semaine. |

Les heures de travail des quarts de nuit sont réparties entre L'heu-
ne de sontie et L'heure d'entrée des quarts de jour.

Lorsque plus d'un quart est en service, un seul de ces quants sera
considéne comme Le quant de jour et tout quant ou tous quarts addi-
Lionnels seront considérés comme un ou des quarts de nuit, ‘

32 - PAUSE REPAS
 

32.01

32,02

ARTICLE

33,01

33.02

Une pause repas d'au moins trente (30) minutes ef d'au plus soixante
(60) minutes sera inscrite à L'honaire selon entente mutuelle entre
La Direction et Les employés pourvu que cette pause soit comprise
dans Les cing (5) premières heures de tout quart normal.

Aucun travail ne sera exécuté durant Les heures des repas sauf en
cas d'urgence et alons seulement par L'etgectif de travail normal.

33 - HORAIRE DE TRAVAIL REDUIT

Si Les conditions justifient une réduction des heures de travail, La
Compagnie désignera Le nombre d'heures de travail pourvu que cette
héduction soit égale chaque jour de La semaine et qu'elle n'affecte
que Le département où il y a une réduction de travail, Un avis de
tout changement à L'honaire de travail doit être affiché au moins
une (1) journée de travail entière avant que ce changement entre en
vigueur, La Compagnie {era tout en son pouvoir pour que L'avis don-
ne soit Le plus Long possible.

Au début, Les heures ne seront pas réduites à moins de 4ix (6) heures
par jour ou trente (30) heures par semaine. Si La réduction des heu-
nes est due à une pénurie de travail, alons après une période initiale

y
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de deux (2) semaines d'opérnation à un horaire néduit de trente (30)
heures sera maintenu, L'on déterminera 4i l'horaire réduit de trente
(30) heures sera maintenu, 4û L'on procédera à une autre réduction
des heures de travail, ou 84 L'on aura recours au Régime de Presta-
Lions supp£émentaires de Chômage. SL La cause de La réduction est
autre qu'une pénurie de travail, une révision peut alors avoin Lieu
en tout temps avant La {in de La période de deux (2) semaines. Ceci
ne constituera pas une garantie de travail mais La Compagnie fera
tout en son possible pour adhérer à L'honainre ci-dessus et avisera
Le Syndicat immédiatement et névisena avec celui-ci Les raisons de
tout changement dans L'honaire précité.

Lonsque L'honaire de travail est réduit, ces heures réduites cons-
Litueront Le temps normal. Lorsqu'un horaïne de travail néduit
est en vigueur, AL n'y aura pas d'horaire de surntemps dans Le dé- A
partement ou La branche qui subit une réduction de travail; toute- 8
fois, un employé pourra travailler Le temps habituel requis en sus
des heures régulièrement à l'horaire pour compléter une opération
particulière qu'il est en train d'exécuter et ce temps constituera
du surtemps et sera payë au taux des heures supplémentaires.

Cependant, un employé recevra un plein salaire de quart normal (con-
formément aux articles 41 & 42) pour Les congés et/ou Les jours de
vacances qui tombent dans une période à horaires de travail réduits.

La procédure ci-dessus sera suivie avant toute mise-à-pied parmi Les
employés qui ont travaillé pour La Compagnie pendant au moins six (6)
moi. |

Les employes qui ont travaille pour La Compagnie pendant moins de aix
(6) mois peuvent être mis-à-pied sans participer à L'honaire réduit
décrit ci-dessus. S'ils sont gandës au travail, Les dispositions qui
précèdent Leur sont également applicables.

34. - AFFICHAGE DES QUARTS

La Compagnie doit afficher en tout temps, sur L'honloge pointeuse ou
Le tab£eau d'aggichage, Les heures normales de travail y compris L'heu-
ne normale d'entrée et L'heure normale de sortie pour chaque département.
Les horaires de quarts seront affichés une (1) semaine à l'avance.

35 - INDEMNITE DE PRESENCE

Un employs qui se présente au travail suivant L'honaire de travail af-
fiché sera némunéré pour un quant complet à son taux de base noamal pour
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Le quant pour Lequel AL 4'est présenté; on s'attend toutefois à ce
qu'il exécute toute autre tâche disponible dans son département pen-
dant La période pour Laquelle il est payé. S'AL est excuse à sa pro-
pre demande, LL ne sera payé que pour La période où AL est au travail.

La clause ci-dessus ne s'applique pas dans Les cas suivants:

a) Lonsque La Compagnie a pris tous Les moyens raisonnables pour
aviser L'employé, par téléphone ou par avis écrit à sa dernière
adresse connue, que son travail af{iché n'est pas requis;

b)  Lonsque L'employé ne reçoit pas d'avis à cause de som absence
de son domicile, ce qui ne comprend pas Le temps nonmal qu'il
prend négulièrement pour 4e rendre au travail;

c) Lorsque L'employé ne reçoit pas d'avis à cause de circonstances
hors du pouvoir de La Compagnie tel un incendie, une inondation,
une tempête ou une panne d'électricité.

35,02 Un employé blessé au travail et incapable de finir 3a journée d'ouvrage
est payé pour une journée complète. Un employé qui subit une blessure
au travail et qui retourne à L'ouvrage ne perdra pas de salaire 4' il
doit suivre un traitement par La suite pour cette blessure durant sont
horaire de travail. L'employëé et Le superviseur immédiat prendront Les
anmangements nécessaires aussi à L'avance que possible concernant Le
temps de congé pour ce traitement.

ARTICLE 36 - RETENUE POUR RETARD

36.01 SL un employé arrive au travail en retard, seul Le temps effectivement
perdu par L'employé Lui-même peut être retenu sur son salaire.

ARTICLE 37 - TEMPS SUPPLEMENTAIRE

37,01 Les employes reconnaissent que Les demandes des clients nécessiteront du
temps supplémentaire pour Le travail de production et conviennent, par Les
présentes, de travailler, d'un commun accord, Les heures supplémentaires
qui seront hequises pour satisfaire à ces demandes. Les employés convien-
nent que pour La durée de cette Convention, {£8 n ' Ampos eront aucune Ainter-
diction de temps supplémentaine et La Compagnie consent à ne prendre aucune
mesure punitive contre un employé qui nefusernait de travailler en temps
supplémentaire.

37,02 Si possible, un préavis d'au moins vingt-quatre (24) heures sera donné
aux employés, concernant Le temps supplémentaire.
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a) Le temps supplémentaire doit être établi chaque jour, en se basant
sur chaque quant normal de jour ou de nuit dans chaque atelier, sans
Lenin compte du fait que Les heures régulières ont été travaillées
ou non.

b) Si un employe est requis de travailler plus d'un quant au cours d'une
période de vingt-quatre (24) heures, LL recevra Le taux normal du temps
supplémentaire pour Le travail accompli sur tout quart additionnel. Le
point de départ de toute période de vingt-quatre (24) heures, sera në-
puté être Le point de départ du quant nonmal de L'employé.

ce) Si on demande à un employé de travailler sur un quant double et que
celui-ci soit annule, L'employé aura droit à deux (2) heures de paye
au taux de surtemps approprié.

d) Si un Etablissement fonctionne selon une réduction des heures Le ven-
dredi, Les taux du temps supplémentaire ne seront payës qu'après que
chaque quant aura travaillé trente-cinq (35) heures au cours de La
même semaine. La réduction des heures hebdomadaires peut être etgec-
tuée au cours du dernier quart de La semaîne, de sonte que trois (3)
quarts à honaine néduit puissent être programmés permettant un fonc-
Lionnement continu sans temps supplémentaire. Toutefois, 44 une semai-
ne complète n'est pas travaillée, Le temps supplémentaire sera payé Aur
une base quotidienne. Les quarts du vendredi 4eront exclus des dispo-
sitions de La clause 37.03 b).

Tout temps travaille chaque jour, soit avant ou après Les heures normales
d'entrée ou de sortie de chaque quant, sera Considéré comme du temps sup-
plémentaire et sera payë au taux majoré de moitié pour Les deux (2) pre-
miêères heures de temps supplémentaire travaillées chaque jour et au taux
double par La suite.

Tout travail exécuté Les samedis et dimanches est rémunéré au taux double
plus La prime de quart pour Les employës qui travaillent sur un quart de
nuit. Lorsque l'horaire normal des quarts de nuit comprend Le travail du
samedi, ces heures sont payëes au taux normal du quart de nuit,

Tout travail exécuté Lors d'un congé statutaire est rémunéré au taux double
plus La prime de quant pour Les employés qui travaillent sur un quant de
nuit plus L'allocation du congé statutaire s'il y a Lieu.

Les employés à qui on demandera et qui accepteront de faire du temps supplé-
mentaire Les samedis, dimanches et congés d'usine auront une garantie de
quatre (4) heures payées à temps double, à moins que Le temps supplémentaire
est annulé avant La {in de La dernière équipe, thante-deux (32) heures avant
Le temps supplémentaire cédulé. Cette garantie ne s'appliquena pas 84 un
employë décide de ne pas travailler ou ne se rapporte pas au travail pour Le
temps supplémentaine.

0/23

 



- 93 -

37.08 Les employés réguliers d'un atelier ne doivent pas travailler en temps
supplémentaire dans un autre atelier.

37.09 Le temps supplémentaire pour Les employés de tout quant est calculé 4e-
Lon Le salaire horaire actuel qui Leur est payë sur Le quant où ils tra-
vaillent actuellement.

ARTICLE 38 - RAPPEL AU TRAVAIL
 

38.01 Un employé rappelé au travail après avoir terminë un quant et avoër quit-
Le Les Lieux recevra un minimum de trois (3) heures au double de son sa-
Laine horaire.

ARTICLE 39 - CONGE POUR DECES
 

39.01 Un congé rémunéré allant jusqu'à cinq (5) jours sera accordé à un époux
ou une épouse, et jusqu'à trois (3) jours dans Le cas de tout autre em-
ployë qui doit s'absenter de son travail régulier pour assister aux qu-
nénailles et/ou régler Les détails de La succession Lord du décès d'un
membre de sa famille immédiate, Laquelle comprend La fille, Le qils, La ]
mère, Le père, La soeur, Le frère, La belle-mère, Le beau-père, Le gen-
dre, La bru, Le beau-{rène, La belle-soeur, La grand-mère et Le grand-
pène, Le pène et La mère du conjoint et La demt-soeur et Le dem-{rère.

«

ARTICLE 40 - SERVICE JUDICIAIRE
 

a

40.01 La Compagnie paiera un employé appelé à agir comme juré ou à comparaître
comme témoin de La Couronne ou témoin assigné, pour chaque jour de 4er-
vice, La différence entre son taux horaire nonmal de quart pour Le nom-
bre d'heures qu'il travaille nonmalement sur son quant nrégulten et L'al- ,
Location qu'il a reçue pour Le service judiciaire. L'employé doit sou- =
mettre une preuve qu'il a servi comme juré, témoin de La Couronne ou té-
MOÂN AS54GnËÉ ainsi qu'une preuve de La somme reçue.

40.02 Lorsqu'un employé est exempté d'agir à titre de juré ou de témoin pour
une demie (1) journée ou plus, LL doit retourner à L'établissement et
compléter son quart normal,

40.03  L'employé assigné à un quart de nuit qui est appelé à servir à titre de
juré, de témoin de La Couronne ou de témoin asstgné, pourra travailler,
4'il Le désire, sur un quant de jour pendant cette période à condition
que La Compagnie en soit avisée sept (7) jours ouvrables avant Le début
du service judictaire Lorsqu'il est possible de Le faire.
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40,04 L'employeur patera chaque semaine & L'employé qui est appelé à servir
a tithe de juré ou de témoin, La différence entre son taux horaire nox-
mal de quant et Le montant qu'il a droit de recevoir pour Le service ju-
diciaire excluant toute allocation couvrant Les repas et Les frais de
déplacement.

ARTICLE 41 - CONGES STATUTAIRES
 

41.01 a) Pendant la durée de cette Convention, tous Les congës 4tatutaires,
tels qu'ils sont établis à La clause 41.07, seront observés en
payant Les employés aux taux de salaire négulienrs pour Le temps
perdu par L'observation de ces congés statutaires a un plein sa-
Laine de quant nonmal (sept (7) heures).

b) Le taux de salaire régulier d'un employé aux fins de rémunération
de congé statutaire sera Le taux qu'il aurait regu pour Le travail
qu'il aurait accompli s'il n'y avait pas eu de congé.

41.02 Pendant La durée de cette Convention, Le congé du ler juillet peut être
remplacé par Le Lundi ou Le vendredi de La semaine où tombe ce congé,
d'un commun accord entre Les employés et La Direction.

41.03 Lorsqu'un cong& tombe un samedi, AL sera obsenvé Le vendredi précédent.
Lorsqu'un congé tombe un dimanche, {Lf sera observé Le Lundi suivant.

41.04 Un employé absent en raison d'un accident, de maladie, de mise-d-pied
temporaire ou d'une absence autorisée sera rémunéré pour La journée du
congé au taux de sa classification pendant L'absence stipulëe sans ë-
gard à toute rémunération additionnelle à Laquelle il peut avoir droit.

41.05 Pour Les travailleurs des quarts de nuit, Le quart qui commence Le jour
de congé statutaire et qui 4e poursuit jusqu'au jour suivant sena désigné
comme Le quant de congé statutaire. IL est convenu de plus que Les trha-
vailleurs des quarts de nuit recevront Leur prime de quant avec ce congé
payé.

41.06 Un employé mis-à-pied sera némunéri pour La journée du congé ou La difge-
rence entre Les prestations du Régime de prestations supplémentaires de
chômage et/ou celles de La Commission d'Assurance-Chômage, 4'AL a droit
à ces prestations.

41.07 Aux fins du présent anticle, Les congés statutaires sont Les suivants:
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Le Jour de £'An Le Jour de La Saint-Jean Baptiste
Le Lendemain du Jour de L'An Le Jour du Dominion
Le Vendredi Saint La Fête du Travail
Le Lundi de Pâques - Le Jour de L'Action de Grâces
Le ler mai Le Jour de Noël
Le Jour de Victoria Le Lendemain de Noël

42 - VACANCES PAVEES

La Compagnie accondera des vacances payées à tous Les employés régis
par cette Convention selon Les dispositions qui suivent.

42,02

42.03

42.04

42.05

42.06

Tout salanië qui travaille dans Le métier depuis moïns d'un (1) an
reçoit comme paye de vacances quatre pour cent (4%) de tous ses gains
pendant La période travaillée pour La Compagnie.

Tout employé au service de La Compagnie depuis un (1) an ou plus a
droit à trois (3) semaines de vacances payées et reçoit 4ix pour cent
(6%) de tous ses gains comme paye de vacances. La période de £a troi-
44ème semaine de vacances est laissée à La discrétion de £a Compagnie
qui doit donner trente (30) jours d'avis à L'employé.

a) Tout employé qui a terminé six (6) ans au service de La Compagnie
a dwit à quatre (4) semaines de vacances payëes et neçoit huit
pour cent (8%) de tous ses gains comme paye de vacances.

b) La période cette quatrième semaine de vacances est laissée à La
discrétion de La Compagnie qui doit donner trente (30) jours d'a-
vis à L'employé.

a) Tout employé au service de La Compagnie depuis dix-sept (17) ans
a droit à cinq (5) semaînes de vacances payées et reçoit dix pour
cent (10%) de tous ses gains comme paye de vacances.

b) La pérnicde de cette cinquième semaine de vacances est laissée à La
discrétion de La Compagnie qui doit donner trente (30) jours d'avis
À L'emloye.

a) Tout employé au service de La Compagnie depuis trente (30) ans a
droit à six (6) semaines de vacances payées et reçoit dix pour cent
(10%) de tous ses gains plus une (1) semaine de salaire au taux de
base hebdomadaire comme paye de vacances.

L'expression "taux de base hebdomadaire" mentionnée dans Le paragna-
phe précédent veut dire Le taux de base. du quart de jour apparaissant
à L'Annexe 1. "Taux de Salaires" de La présente Convention pour une
semaine de trente-cing (35) heures mais excluant toute rémunération
pour surtemps, primes de huit ainsi que toutes autres primes incluses
dans cette Convention Collective.
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Par contre Les employes qui sont affectés sur La troisième (3ième)
Equipe et qui auront travailler pour six (6) mois ou plus au cours
de L'ann&e sur cette équipe auront droit à La prime de quant.

b) La période de cette sixième semaine de vacances est laissée à La
discnétion de La Compagnie qui doit donner trente (30) jours d'avis
à L'employé.

42,07 Les gains totaux pour Le calcul de La paye de vacances comprennent Les
primes de quant, Les congés statutaines, Le switemps et Les gains né-
guliens pour tout travail exécuté au cours des cinquante-deux (52) se-
maînes de L'année de travail se terminant Le 30 juin.

42,08 Dans Le calcul de pale de vacances, L'on tiendra compte des absences
en autant que ces absences provenaient de maladie reconnue par Le pro-
gramme d'assurance de La Compagnie ou de blessure reconnue par £a Loi
des Accidents de Travail ou par mise-à-pied. Le caleul de La paie de
vacances sera effectué sur La base du taux horaire moyen gagné par
L' employe pour Les heures régulières de travail par semaine.

42,09 a) Le droit aux vacances est établi à La date anniversaire de L'em-
ployé dans chaque année civile. L'employé reçoit comme paye de
vacances un montant équivalent au pourcentage approprië de 4e
gains totaux conformément aux clauses 42.07 et 42,08. .

b) Un emloyé qui complète sa première année de service avec La Com-
pagnie a droit à des vacances comme LL est prévu à La clause 42,03.
Si La programmation des deux (2) 5emines de vacances entre Le len
mal et Le 30 septembre, conformément à La clause 42.10 est impossible
en raison de La date anniversaire de L'employé, La période entière
de trois (3) 4emaines sera Laissée à la discrétion de £a Compagnie
qui donnera un avis de trente (30) jours à l'employé. Ce droit aux
vacances devra être pris après La date anniversaire et avant Le 31
décembre à condition qu'il y ait suffisamment de jours dispontbles
dans cette période.

 

   

ce) La semaine additionnelle à Laquelle un employé a droit Lorsqu'il
termine 5es sixième (bième), dix-septième (17ième) et trentième
(304i2me) années de service avec La Compagnie, doit être prise après
sa date anniversaire et avant Le 31 décembre de chaque année à con-
dition qu'il y ait suffisamment de jours disponibles dans cette pë-
rode poun sa semaine additionnelle de vacances.

 

42,10 Tout employé qui a droit à deux (2) semaines de vacances devra prendre
ses vacances entre Le premier (ler) mai et Le trente (30) septembre.
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42,12 Au moins deux (2) semaines de vacances doivent être consécutives et
Le neste des vacances ne peut, en aucun cas, être pris en période de
moins d'une (1} semaine. L'employëé peut prendre trois (3) ou quatre
(4) semaines de vacances consécutivement s'il Le demande et 4i cette
demande est approuvée par La Compagnie et Le délégué d'atelier.

42,15 SL un congé statutaire tombe un jour ouvrable, tel qu'il est mentionné
a La clause 41.07 et survient durant La période de vacances d'un em-
ployë, celui-ci a droit à une journée additionnelle de vacances payées.

42.14 Dans Le cas de La cessation d'un emploi pour quelque raison que ce 40Âit,
: fous Les cnédits de congé annuel accumulés doivent être payës en entier

au moment de La cessation de L'emploi. Cette disposition s'applique é-
galement dans Le cas du décès et Le montant sera alors payable au béné-
ficiaine Légalement reconnu ou, en son absence, à La succession du défunt,

42,15 Les vacances accondées à un employé pour toute année civile doivent être
prises au cours de cette même année et ne peuvent être accumulées d'une
année civile à L'autre. |

42.16 Dans Le cas de La cessation ou de La suspension des activités, Les cné-
dits de congés de vacances seront réputés être du salaire gagnë et 4e-
ront payës sans délat.

42.17 Le programme des vacances annuelles doit être aggiché au tableau au plus
tard Le ler avril de chaque année civile.

42,18 Les jours de vacances doivent être consécutifs à compter du vendredi qui
suit La gin du quant nonmal de L'employë jusqu'au Lundi qut précède Le
début duquant nonmal de L'employé à moins d'entente contraire entre
L'employëé et La Compagnie.

ARTICLE 43 - PROGRAMME DE FORMATION

43,01 a) IL est convenu que La Compagnie versera une somme hebdomadaire à un
‘fonds de fiducte pour chaque employé des ants graphiques en vue de
maintenir un programme d'éducation et de formation. Ce programme
sera dirigé par un conseil d'administration au sein duquel Les em-
ployeurs et Le Syndicat jouiront d'une représentation égale. Le
montant des contributions, ajustables en plus ou en moins selon Les
exigences du programme de formation, sena de deux dollars ($2,00)
par semaine par employë des arts graphiques.
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b) Et cette some hebdomadaire pour chaque employé pourrait être a-
fustée au cours de L'année 1984, selon Les termes et conditions
Antervenus entre Le C.P.1. et Le S.I.A.G.

On exigera des apprentis de La Compagnie régis par cette Convention
qu'ils suivent Les cours dispensés par L'Institut Canadien des Arts
Graphiques, en accord avec Les règles, Les règlements et Les exigen-
ces établis par Le conseil Local d'administration composé des Em-
ployeurs et du Syndicat. Les heures de cours ne seront pas considé-
nées comme des heures de travail.

Les versements requis en vertu du présent article deviendront dis et
payables Le premier jour de chaque mois, pour Le mois précédent, aux
bureaux de L'Institut Canadien des Ants Graphiques à Toronto. S4
L'employeur manque à ses engagements en vertu du présent article pen-
dant plus de soixante (60) jours, L'affaire pourra être soumise à La
procédure de règlement de griefs.

44 - REGIME D'AVANTAGES SOCIAUX DES ARTS GRAPHIQUES DU CANADA

a) A compter du len juillet 1983, La Compagnie convient de remettre
$82.28 par mois par employe à L'administrateur ou à L'institution
financière reconnue par Le conseil conjoint des {iduciainres, telle
Somme. représentant Les primes totales du Régime d'Avantages Sociaux
des Ants Graphiques du Canada.

b) Et cette prime mensuelle par employé pourrait être ajustée au cours
de L'année 1984, selon Les termes et conditions intervenus entre Le
C.P.1. et Le S.I.A.G.

Le Syndicat convient que tout rabais résultant de L'enregistrement du
Régime de Sécurité du Revenu avec La Commission d'Assurance-Chômage 4e-
ha retenu par La Compagnie.

12 est entendu que Le choix final des nouveaux avantages offerts sera
fait par Le Syndicat.

45 - REGIME DE PRESTATIONS SUPPLEMENTAIRES D'ASSURANCE-CHOMAGE

a) A compter du ler janvier 1983, La Compagnie convient de verser au
Régime de Prestations Supplémentaires d'Assurance-Chômage établi
entre Les parties aux présentes, pour chaque employe régt par La
présente Convention, La somme de quatre dollars et cinquante ($4.50)
par semaine ou fraction de semaine travaillée tel qu'il est prévu
dans La Convention de fiducie relative au régime précité.

T
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; b) EX cette somme hebdomadaire par employe pourrait être ajustée au
5 : cours de L'année 1984, selon Les termes et conditions intervenus

entre Le C.P.1. et Le S.1.A.G.

45.02 Le Régime de Prestations Supplémentaires d'Assurance-Chômage {orne
L'Annexe 3 de La présente Convention.

ARTICLE 46 - REGIME DE RETRAITE  
i “ Féducie du Régime de Retraite des Arts Graphiques, tous deux définis
Af à La Convention de Fiducie du Régime de Retraite des Ants Graphiques
| passée entre Les Employeurs, Le Syndicat et Le Conseil des Fiduciaires
4 du Régime de Retraite et modifie de temps à autre, Lesquels sont dis-
: 1 tinets et indépendants de La présente Convention Collective, demeurent
| en vigueur, sous risenve de l'approbation de toute autorité gédénale
| _ ou provinciale ayant juridiction sur Le Régime de Retraite.

| 46.02 a) A compter du ler janvier 1983, La contribution totale de La Com-
pagnie sera de $11.50 par semaine par employé.

b) Et cette contribution hebdomadaire par employé pourrait être ajus-
Ltée au cours de L'année 1984, selon Les termes et conditions inter-
venus entre Le C.P.I. et Le S.1.A.G.

46.03 Les nouvelles prestations entreront en vigueur aux dates appropriées
déterminées par Le Conseil des Fiductainres du Rég4ne de Retraite des
Ants Graphiques du Canada,

46.04  Nonobstant toute autre disposition de La présente Convention Collecti-
ve et en plus des droits que Les parties peuvent avoir en vertu des
présentes ou autrement, AL est convenu que Les Fiduciaires du Régime
de Retraite ont Le pouvoir d'assurer Le respect des termes du Régime
de Retraite, de £a Convention de Fiducie du Régime de Retraite et des
obligations de La Compagnie de verser Les contributions conformément
a La clause 46,02.

Si une Compagnie ne s'acquitte pas de ses obligations, Les Fiductaires
du Régime de Retraite peuvent soumettre un grief en vertu de L'article 11
en suivant La troisième étape de La procédure de règlement de grie(s, pour-

-

vu que La clause 11.04 ne s'applique pas a ce grief.

46,05 La durée de L'entente relative au Régime de Retraite 4ena £a mêne que
celle de La présente Convention Collective.

./30
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ARTICLE 47 - PROGRAMME SUPPLEMENTAIRE DE RETRAITE ET D'INVALIDITE A LONG TERME

47.01 a) A compter du ler janvier 1983, La Compagnie versera au Fonds Sup-
plémentaire de Retraite et d'Invalidité à Long Terme du S.1.A.G.
(ci-après désigné "Fonds de Retraite"), une somme d'argent égale
& cinq pour cent (5%) du salaire de base au taux de jour pour
chaque employé régi par cette Convention. Ce Fonds de Retraite
etabli en vertu d'une convention et déclaration de giducie et
administré par un Conseil de Fiduciaires composé d'un nombre &-

77 7 T'aat-de représentantsdeL'Employeur et du Syndicat, a pour butd'une part, de procurer dès bénéfices deretraite, d'invalidité —_
et/ou autres avantages connexes aux employés ou à Leurd béngfi-
ciaires, en faveur de qui La Compagnie verse des contributions,
et, d'autre part, de financer Les frais d'opération et d'admi-
nistration dudit Fonds de Retraite. L'expression "salaire de
base au taux de jour" utilisée ici signifie Le salaire de base
au taux de jour, d'un employé dans sa classification, incluant
Les permis d'absence pour cause de maladie et Les mises-à-pied,
tant que Le nom de L'employé demeure inscrit sur La Liste de
paie de £a Compagnie mais exclut Les gains en temps supplémen-
daine, Les primes, Les primes d'équipe ou toute période de con-
fLit ouvrier alors que Les employés ne travaillent pas. Les
parties conviennent que La participation au Fonds de Retraite
et La protection qui y est attachée pouvwnt s'étendre aux em-
ployës de tout autre employeur sous contrat avec Le S.I.A.G.,
aux employes à plein temps et aux officiers du Syndicat Inter-
national ou de tout Syndicat Local sous 4a juridiction, aux
employés à plein temps et aux officiers de toute autre unité
syndicale ou unité patronale-syndicale pourvu que Les contri-
butions soient faites au nom de tels employés ou officiers,
engin toute autre personne régie en vertu de La convention
et déclaration de giducie.

b) Et cette somme du salaire de base au taux de jour pour chaque
employë pourrait être ajustée au cours de L'année 1984, selon

. Les termes et conditions intervenus entre Le C.P.1. et Le S.1.A.G.

47,02 Tous Les versements au Fonds de Retraite seront contiés à La garde
de "Montreal Trust Company", Toronto, ou de toute autre institution
bancaire canadienne désignée par Les fiduciaines et jugée acceptable
par Le Ministère du Revenu National, à L'egget de préserver L'enre-
gistrement de ce programme, et seront payables par chèque ou autre
effet négociable au Fonds Supplémentaire de Retraite et d'Invalidité
du S.I.A.G. et transmis mensuellement aux bureaux de £a compagnie de
giducie ou de L'institution bancaire canadienne ci-haut mentionnée.
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En même temps que 4e4 versements, La Compagnie transmettra aux {i-
duciaires, tous rapports que ceux-ci jugeront nécessaires à La saine
gestion de £a fiducie et au paiement des bénéfices. Tous Les verse-
ments exigibles de £a Compagnie en vertu du présent article devien-
dnont dû et payables dans Les vingt (20) jours qui suivent La pério- x
de de paye du mois pour Lequel ces paiements sont exigibles. |

Si La Compagnie fait défaut d'effectuer Les versements exigés en verti
de cet article, durant plus de soixante (60) jours, elle sera tenue

- Responsable, de tous Les frais Légaux, judiciaires et/ou autres, en-

47,04

ARTICLE

48,01

ARTICLE

49,01

49,02

 

courus pour recouvrement de créance, et elle s'engage à Les acquitter.
Le Syndicat pourra prendre toutes Les mesures jugées opportunes dans
Les circonstances, nonobstant Les autres dispositions de cette Con- y
vention. |

Sous La réserve de ce qui est énoncé & L'Annexe 2 de cette Convention,
La Compagnie se déclare Lite par La convention et déclaration de giducie
établissant Le Fonds de Retraite, et dont elle reconnaît par Les pré-
sentes avoir regu copie, ainsi que par Les amendements qui pournaient
y être apportés de temps & autre. Elle 4e déclare également Liée par
tous statuts, règlements et projets autres que ceux ayant trait aux
contributions monétaires déterminées plus haut, qui pouraient être |
adoptés de temps à autre par Les {iduciaines désignés pan L'Employeuxr,
ainsi que ceux qui Leur succéderont, en vertu de La convention et dé-
claration de giducie, y compris Les amendements qui pourraient Lui
Être apportés, 40ût désignés sous L'appellaiion de fiduciaires agis-
sant au nom de L'Employeur.

46 - NI GREVE NT LOCK-OUT

IL est entendu et convenu qu'il n'y aura ni grève ni Lock-out pendant
La durée de cette Convention, La définition des mots "grève” et "Lock-
out" étant celle énoncée dans Les Lois du travail de La province appho-
price.

49 - LIGNES DE PIQUETAGE

On na s'attend pas à ce que Les employes régis par La présente Conven-
tion franchissent une Ligne de piquetage s'il y a un danger possible
quant à Leur sécurité. |

Nonobstant toute autre clause de La présente Convention, L'abstention
ou Le nefus d'un employé régi par cette Convention, de franchir une
Ligne de piquetage Légale du S.1.A.G. établie à L'occasion d'une grève

./32
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Légale du S.I.A.G. par Les employés de L'établissement où se fait Le
piquetage, en vue de faire un travail tombant sous La juridiction du
S.1.A.G., ne constitue pas une violation de cette Convention. L'Em-
ployeur ne pourra ni congédier cet employé, nù Lui Amposer de mesures
disciplinaires, ni autrement utiliser de distinctions injustes a son
égan

50 - REFUS DE TRAVAIL
 

ARTICLE

50,01

50.02

50.03

50. 04

50.05

ARTICLE

La Compagnie convient que Les employes régis par cette Convention peu-
vent refuser d'exécuter un travail sous Le coup d'une gréve (stnuck
work), provenant d'une compagnie dont Les employes syndiquës du S:I.A.G.
sont en Lock-out ou sont en grève Légale autorisée par Le S.I.A.G.

La Compagnie n'acceptera aucun travail d'une compagnie dont Les em-
ployës syndiqués du S.1.A.G. sont en grève ni aucun travail d'une
compagnie qui a Lock-outé Le Syndicat International des Ants Graphi-
ques. Cette disposition n'empêche pas L'exécution d'un travail trans-
gene par un client.

Le Syndicat aviser £a Compagnie de son intention de recourir au prë-
sent article.

Nonobstant toute disposition contraire de La présente Convention, LiL
ne sera pas demandé aux employés régis par cette Convention de 4'oc-
cuper de tout travail exécuté dans Le cadre de La présente Convention
et fait dans un établissement où Les employés, membres du Syndicat
International des Ants Graphiques, sont en grève Légale autontsée par
Le Syndicat International des Ants Graphiques.

Sans égard à ce qui précède, tout travail commencé sera complété.

51 - PRODUCTION ILLIMITÉE
 

51,01

ARTICLE

Les parties conviennent qu'aucune Limitation arbitraire ne sera faite
quant aux efforts productifs d'un individu ou d'un groupe de travail-
Leurs.

52 - DUREE DE LA CONVENTION
 

‘52,01 La présente Convention entre en vigueur Le len janvier 1983 et prend
fin £e 31 décembre 1984,
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Cette Convention est dûment intervenue entre Les parties aux phé-

sentes ce sixième (642me) jour du mois de juillet 1983.

POUR LA COMPAGNIE POUR LE SYNDICAT
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LETTRE D'ENTENTE 1
 

“Entre: LES INDUSTRIES SOMERVILLE BELKIN LIMITEE

Et: LE SYNDICAT INTERNATIONAL DES ARTS GRAPHIQUES (LITHO)  
) ; Les deux parties aux présentes conviennent que L'ancienneté est exercée

de La façon suivante:

j Le compagnon pressier, Le compagnon nouvellement embauché ainst que

- L'apprenti-pressien qui devient compagnon possédant Le moins d'ancienneté dans

- 8 La classification est assigné a fa thoisidme dquipe fixée en autant qu'il puis-

: se nemplin Les exigences pratiques de £a tâche sur L' ou Les Equipement(s) en

opération sur cette troisième équipe.

Le même procédé que celui décrit ci-haut est applique pour Les mangeurs,

préposés aux presses et aides sur presses. Tous Les autres employes de chacune des classifications sont assigned

par notation sun L'équipe de jour et £a deuxième équipe.

: EN FOI DE QUOI, Les parties aux présentes ont signé en ce sixième (bième)

: jour du mois de juillet 1983. |
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LETTRE D'’'ENTENTE 2 N
 

Entre: LES INDUSTRIES SOMERVILLE BELKIN LIMITEE

Et: LE SYNDICAT INTERNATIONAL DES ARTS GRAPHIQUES

Les deux panties aux présentes conviennent que Les heures régulières
de travail pour Les employés de La troisième (3ième) Equipe seront exercées
de La façon suivante:

A

Les heures régulières de travail pour. Les employés de La troisième
(3ieme) Equipe seront de trente-cing (35) heures par semine, travaillées à
raison de quatre (4) jours de huit heures et trois quants (82) chaque jour.

Les heures de travail de La troisième (3tème) Equipe seront réparties
du £undi soir après La deuxième (2ième) équipe régulière, jusqu'au vendredi
matin Anclusivement.

Les congls siatutaines tels que stipulës à L'article 41.07 de La Con-
vention Collective seront rénumérds à raison de sept (7) heures au taux de satai-
ne régulier pour Le temps perdu par L'observation de ces congés statutaires.
Lorsqu'un congé statutaire survient un vendredi, ce Congé est devancé au jeudi
précédent pour Les employés de La troisième (3éème) équipe.

Tout travail exécuté Le vendredi sera considéré comme du temps Buppté-
mentaine et sera rémunéré au taux double.

Tout travail exécuté Les jours §eniés sera rémunéré au taux double, plus
L'aflocation de congé tel que stipulé ci-haut.

EN FOI DE QUOI, Les parties aux présentes ont signë& en ce sixième (Giême)
jour du mois de juillet 1983.

__ POUR LA COMPAGNIE POUR LE SYNDICAT
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ANNEXE 1

TAUX DE SALAIRES

len janvier 1983 ler janvier 1984

: Taux Prime de Taux Prime dB
3 CLassdfleations Horaire Quant Horaire Quant
à

| Département du Dessin

Antistes $16.61 $ 2.50 $17.77] $ 2.68

| Département de Photographie

+ Opérateurs de Caméra (Demi-Ton} $16.61 $ 2.50 | $17.77 $ 2.68

3 Département de CLicherie $16.61 $ 2.50 $17.77 $ 2.68

Departement des Presses

Compagnons-PressLess |

B Presses jusqu'd 40" - (deux couleurs) $16.91 $ 2,54 $186.09 $ 2.72

: Presses de 40" à 54" -(deux coulewis) $17.42 8 2.62 $18.64 § 2.80

À Presses de 54" à 63" - (une couleur) $16.91 $ 2,54 $18.09 $ 2,72

I - (deux couleurs) $17.75 $ 2.66 $16.99 $ 2.85]

- (trois couleurs) $18.60 $ 2.79 $19.90 $ 2.99

- (cina couleurs)

- len pressien $19.16 § 2.88 $20.50 $ 3.08

- Zième pressier $18.12 $ 2.71 $19.39 $ 2.90

Presses jusqu'à 77" - [six couleurs)

- ler prassier $20.59 $ 3.08 $22.03 $ 3.30

- Zième pressier $19.01 $ 2.84 $20.34 $ 3.04
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Ter janvier 1983 Ter fanuien 1984

Taux Prime de Prime d
Classifications Horaire Quant Horaire Quant

Mangeuns et Opérateurs de Margeurs

Presses jusqu'à 40" - (deux couleurs)

- lière année $11.36 | #8 1,71 $12.16 $ 1.83

- 2{éme annie $11.82 $1.78 $12.65 $ 1.90 | |

- Par La suite $12.84 $ 1.92 $13.74 $ 2.05

Presses de 40" à 54" - (deux couleurs)

- lière année $11.50 $ 1.72 $12.31 $ 1.648

- 2ième année $12,03 $ 1.60 $12.87 $ 1.93

= Par la suite $13.20 $ 1,97 $14.12 $ 2.11

** Presses de 49" à 54" - (deux couleurs) $13.32 $1.99 $14.25 2.13
** Taux spécial seulement pour Les |

margeurrs travaillant à ce titre
Le ler fanvier 1968

Presses de 54" à 63" - lière année $11.59 $ 1.73 $12.40 $ 1.85

| - 2ième année $12.23 $ 1.84 $13.09 $ 1.97

Une couleur - Par £a suite $13,32 $ 1,99 || $14.25 $2.13

Deux couleurs - Par La suite $13.59 $ 2,05 $14.54 $ 2.19

Trois couleurs - Par La suite $14.32 $ 2.16 $15.32 $ 2.31

Cinq couleurs - lier mangeur $14.78 $ 2,21 $15.81 5 2.368

| - 2i2me margeur $14.12 $ 2.11 815,11 $ 2.26

Presses de 77" - - Margeur $15,42 $ 2,31 $16.50 $ 2,47
(Six couleurs
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ler janvier 1983 Ter janvier 1984 8P

Taux Prime de Taux Prime d
Classifications Horaire Quant Horaire Quant

Préposés aux Presses

Presses de 54" à 63" - (trois couleurs) $12.10 $ 1.82 $12.95 $ 1.95

- [cing couleurs) $12.10 $ 1.82 $12.95 $1.95

Presses de 77" = (six coulewrs) $12.10 $ 1.62 812.95 81,05

Aides sur Presses

lière Année - lier Semestre $ 9.37 $ 1.42 $10.03 $ 1.52

- Zième Semestre $10.08 $ 1.52 $10.79 $ 1.63

Zième Année $10.31 $ 1.55 $11.03 $ 1.668

Par La Suite $10.59 $ 1.58 $11.33 4 1.69

—_ - - pme Lame UT T1
us Taie . CE

J

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

      
 

 



C
C
n
m
e
e
w

Te
A
L
E
,
n
l

 

 

ANNEXE 2
 

Si, à La suite d'une Législation provinciale ou gédénnle, Les contri-
butions au Programme Supplémentaire de Retraite et d'Invalidité du S.T.A.G. ne
sont plus admises en déduction de L'impôt des sociétés, Les Compagnies 6igna-
taines à La présente Convention cesseront ces contributions à compter de La
date d'entrée en vigueur d'une telle Législation. Ces contributions, nétroac-
tives à La date précitée de Leur discontinuation, seront efgectuées en vue de
procurer tout autre avantage que Les autorités appropriées du S.I.A.G. pourront
choisir et qui sera admissible à titre de dépense en déductôon de L'Ampôt par
Les Compagnies visées.

Si cette Législation est celle d'un ou de plusteurs gouvernements pro-
vinciaux et à condition de ne préjudicier aucune réglementation fiscale {édé-
nale, ces contributions seront retenues seulement par Les Compagnies gaisant
affaires dans cette province ou ces provinces et viseront seulement Led em-
ployës qui résident et travaillent dans La ou Les provinces ainsi touchées.
Dans un tel cas, iL faudra 4e conformer ensuite à La procédure décrite dans
La deuxième phrase du paragraphe précédent.

 



ANNEXE 3
 

i “Contrat de Régime de Prestations Supplémentaires de Chômage

Ce contrat, rédigé de nouveau, représente une consolidation du contrat
A original passé Le len janvier 1972, et des amendements subséquents ap-

pontés jusqu'au 31 décembre 1977.

i | - CONTRAT PASSE Le lier jour de fanvien 1972,

Entre: LE CONSEIL PATRONAL DE L'IMPRIMERIE DU CANADA

Ci-apnes dénommé "EMPLOYEURS MEMBRES PARTICIPANTS"

d'une part,

et Les: SECTIONS LOCALES nos. 211-TORONTO, 555-MONTREAL, 588-OTTAWA, 542-HAMILTON,

517-LONDON, du SYNDICAT INTERNATIONAL DES ARTS GRAPHIQUES

Ci-après dénommées "LE SYNDICAT"

d'autre part.

Les panties aux présentes conviennent de ce qui suit.
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ARTICLE 1 = OBJECTIF DUREGIME£-4-
 

Le régime a pour objectif d'accroitre la sécurité des employés
Couverts en leur offrant certaines prestations dans le cas où ils
perdraient leur emploi respectif auprès de l'un oul'autre des
employeurs participants.» Dans la mesure où elles s'appliquent
aux cas de licencicment, lesdites prestations serviront de
supplément à toute prestation d'assurance-chômaoec normalement
versée à un employé licencié et ne serviront pas à remplacer
cette prestation ni à faire double emploi avec celle-ci, sauf
dispositions spéciales prévues par ce régime.

ARTICLE 11 - DEFINITIONS EE .
 

e
m

Dans le présent contrat:

1. L'expression "Employeurs membres participants”, signifie les
entreprises moimbres du Conseil l’atronal de l'Imprimerie du
Canada. .

2. “Employeurs non membres participants", signifie les entreprises:

(i) Qui ne sont pas membres du Cons eil Patroral de l'Imprimerie
du Canada;

ii) Qui ont signé une entente collective avec le syndicat et

ii) Qui ont été désignées par le Comité exécutif des P.S,C.
contre participants au Régime.

3. "Employeurs participants” signifie les Employeurs membres
participants et les Employeurs non membres participants.

2H
4. "Syndicat", signifie les sections locales J2+, Toronto; 555,

Montreal; 588, Ottawa; 562, Hamilton; 517, London, du Syndicat
international des arts graphiques (autrefois ie Syndicat "à

International des 1ithographas et des photograveurs), et les
‘autres sections locales dudit Syndicat, désignées par le
Comité exécutif des P.S.C.

5. "Régime", signifie le présent Régime de prestations supplémentaires
de chômage;

6. Contrat de "Convention collective" signifie une convention qui
lie, à ta date particulière, les Employeurs participants et

.le Sindicat; :

7. "Ep oyés" signifie îes 1ithographes et photograveurs payés
à l'heure et employés des Employeurs participants, et ce terme
dés igne également les autres classifications d'employés,
auxquelles s'appliquent Îes contrats existants au ler janvier
1972, et conclus avec le Syndicat;

8. "Fonds de fiducie: ou "Fonds" signifie le Fonds de fiducie ¢tablie

en vertu de l'article IV du Régime;

9, "Fiduciaire" signifie le Fiduciaire du Fonds de fiducie;
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10. “Unité de crédit de licenciement” signifie l'unité créditée
à l'employé, selon les stipulations de l'article VI.

11. "système d'assurance-chômage" signifie la Loi sur l'assurance-
chômage du Canada et les> règlements concernant ladite loi;

12. "Prestation de lecenciement” s'gnifie la prestation payable
en vertu du Régime, à la suite du licenciement de 1" employé;

13. "Comité cxécutif P.S.C.” signifie le Comité établie suite au
présent contrat. oo.  

Les références aux "hommes * s'appliquent également aux femmes, à
moins que le contexte n'imnose une interprétation différente. Les
mots au singulier peuvent être interprétés pour s'appliquer au
pluriel et comprendre le pluriel, et'les mots au pluriel peuvent  

 

être interprétés pour s'appliquer au singulier et corprendre le .
singulier. Les références à un article ou à des articles
sS'appliqueront à un article ou à des articles du Régime. |
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ARTICLE III -- PARTICIPATION DES EMPLOYEUIS

Etant donné que le Ré gime doit s ‘appliquer à toute l'industrie, les
Employeurs admissibles comprennent les entreprises membres du |
Conseil Patrona! de l'imprimerie du Canada et les entreprises non
membres. Dans le reste du présent texte, les entreprises membres
dudit Conseil] seront désignées sous le ñom de: Employeurs membres,
et les entreprises qui ne sont pas membres duditConseil seront
désignées sous le nom de: Employeurs non membres

 
Bein entendu, les conditions d'admission d'un Employeur non membre
sont dictées par les clauses et conditions du Régine et les autres
stipulations qui pourront être établies par le Comi té exécutif
P.S.C. :

Dans le reste de ce texte lorsqu'on se servira du terme "Emptoyeurs
participants” sans préciser s'il s'agit des Employeurs maerrbres ou
des Employeurs non menibres, ce terme est censé s'appliquer à la
fois aux Employeurs membres et aux Employeurs non membres.

 
ARTICLE: IV. - FIDUCIE ET FIDUCIAIRE

est tenu d'établir un compte de fiducic
auprès d'une seule société canadienne de fiducie qui-sera désignée |
comme Fiduciaire por ledit comité, La contribution de chaque
Employeur participant devra être versée audit londs de fiducie
dont les aclifs devront élre Lenus en garde et investis conformément
au contrat de fiducie conclu entre le Comité exécutif P.S.C. el
le Fiduciaire; edit contrat devra comporter des clauses déterminées

par le Comilé et conformes aux stipulalions du Régime.

Le Comité exécutif P.S.C.   
“….., . Ce
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Les actifs du Fonds de fiducie devront être investis en espèces
ou dans des titres qui seront jugés favorables par le Comité
exécutif P.,S.C. Les prestations ne pourront être prélevées
qu'à même le Fonds de fiducie et le versement de ces prestations
devra êlre effectué par un représentant du Fiduciaire nommé ,
par celui-ci à cet effet. Le remboursement de tout montant
de prestation versée en trop scra fait entre les mains du
représentant du Fiduciaire, nonné à cet offet par celui-ci.
Ledit représentant du Fiduciaire peut être une personne ou des
personnes enmployé(e)s par l'Employeur ou tout Employeur indi-
viduel. Aucune fraction du principal ni du revenu du Fonds de
fiducie ne pourra servir, ni être affectée à un objectif autre
gue les objectifs prévus par le Régime,

ARTICLE V  - FINANCEMENT
 

1. Contributions des Employeurs: | : .
 

8
*

A compter de-la première période intégrale de paie, le ou
après le ler janvier 19%3, chaque Employeurs membre participant
est tenu de verser un nontant égal äs par semaine,
ou fraction de semaine de travail de chacun de ses Employés.
Ces contributiors devront être versées chaque mois à titre
d'arrérages au Fonds de fiducie jusqu'à ce que soit atteinte
la consolidation maximum du Fonds pour les Employeurs parti-
Cipants. Aucuae coptribution n'ost exigée des Employeurs
membres participants pour tout trimestre civil au cours duquel
le solde du Fonds, au début dudit trimestre civil dépasse ia
consolidation maximum du Fonds pour les Employeurs participants.

À compter de telle date, chaque Employeur non membre participant
versera un montant égal a $4.80 par semaine cu fraction de
semaine de travail de chacun de ses Employés. Ces contributions
devront être versées chaque mois, à titire d'arrérages, au
Fonds de fiducie et continueront à être versées pendant 8 mois
civils à partir de la date d'entrée en vigueur peur chaque
Employeur non membre participant, telle que déterminée par
le Comité exécutif P.S.C. A la fin de ladite période de & mois
chaque Employeur non nombre participant devra verser un

montant égale a $34 par semaine ou fraction de semaine de
travail de chacun de ses Employés. Ces dernières contributions
devront être versées ‘chaque mois, à titre d'arrérages, ou.
Fonds de fiducie jusqu'à ce que soit atteinte la consolidation
maximum du Fonds pour les Employeurs participants. Alors que
les Employeurs non mewbres participants sont tenus de contribuer
pendant B mois civils, aucune contribulion ne scta exigée desdits
Employeurs non membres participants apres les 8 mois en
question si, au commencement de tout trimestre civil après le
ler janvier 1972, le solde du Fonds dépasse, au début de ce

trimestre civil, la consolidation maximus du Fonds pour les
Employeurs participants. ‘|
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Si un Employeur participant s'abstiont pendant plus de soixante
(60) jours de faire tes versoments stipulés dans le présent
article, ledit Employeur participant est passible du paicment
et s'oblige au paiement de tous les frais de justice ou
autres assumés pour le recouvrement des fonds, et le Comité
exécutif P.S. C. se réserve le droit de recourir à toutes es
poursuites qu'il juge apnropriées, nonobstant toute autre
disposition prévue dans ce Régime.

Consolidation maximum
 

Bien qu'il soit convenue qu'un seul Fonds sera établi pour: les
Employeurs membres et non membres, il reste clairement entendu
que le Comité exécutif P.S.C. est tenu d'affecter, sur une base
comptable, les actifs du Fonds au Employeurs membres participants
et au-Employeurs non membres participants et ce, en application
de méthodes juoées équitables en l'occurence. Une telle affec-
tation devra être faite comnte tenu de le contribution apportée
par les Employeurs membres et non membres participants ainsi
que des prestations versées aux Employés des Employeurs membres et
non membres ‘participants. .

Dans le cas des Employeurs participants,àSENSolidation
maximum sera Gfgale au produit de $190. 00 pafTe nombre total des
Employés au service des Employeurs en question et se trouvant

Bognor an 2, DE mess Vas AS A: ‘ 4.au travail le 3icme jundi du mois précédent.

ARTICLE VI - UNITES DE CREDIT DE LICEHCIEMENT

1.  Accumulation des Unités de crédit de licenciement:

Les unités de crédit de licenciement n'ont pas de valeur
monétaire et ne servent qu'à déterminer la durée des prestations
de licenciement.

Sous les réserves qui suivent, l'Employé admissible bénéfi-
ciera d'une unité de crédit de licenciecirent pour chaque période
de travail de 70 heures au service d'un £innioyeur participant
(y compris les vacances et les fêtes légales):

a) En aucune circonstance l'employé ne pourra avoir à son
crédit plus de H#T unités de crédit de licencicment;

105 Sf 1-1-83
b) Aucun ‘Erployé (ou n'aura pas précécement accumulé des

unités de crédit de licencienent) ne bénéficiera d'unités
de crédii de licenciement jusqu'au premier jour où il

; aura travaillé pour un Fmployeur où des Liployeurs participants
pendant un minimum de 26 semaines et qu'il sera à celte
date au service actif d'u Fmployeur participant, maïs

, dès le premier jour où 11 remplit des deux conditions
précédentes, il cauencera à accumuler, des unités de crédit
de licencicment basées sur le nombre de ses heures régulières
de travail après le ler janvier 1972 dans le cas d'un
Employeur non membre participant, sur le nombre de ses heures

régulières de travail après la date d' enlyce en vigueur dater.

minée por le Comité exécutif PULC.
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b)

c)

dans n'importe quelle circonstance, il dénature un fait quel-

Nonobstant ce qui précède, aucun Employé d'un Employeur membre
participant n'aura droit aux prestations prévues dans ce Régime
avant le ler septoubre 1972 ct aucun Employé (qui n'aura pas
précédemment accumulé des unités de crédit de licenciement)
d'un Employeur non membre participant n'aura droit aux pres-
tations prévues dans ce Régime tant que 8 mois ne se seront
pas écoulés depuis la. date d'entrée cn vigueur de la parti- 4
cipation de l'Employeur non membre participant, date qui sera
déterminée par le Comité exécutif P.S.C. L'Employé d'un
Employeur non membre participant (qui aura précédenment accu-
mulé des unités de crédit de licenciement) aura droit aux
prestotions prévues dans ce Régime à partir de la date déter-
minée par le Comité exécutif P.S.C. en conformité des termes
et conditions stipulés dans le Régime.

 
Pertes d'unités de crédit de licenciement:

Perte due à de fausses représentations

L'Employé perd toutes ses unités de crédit de licenciement si,

conque relatif à une demande de prestation présentée par lui

  
en vertu du Régime.

Perte causés par l'abandon volontaire d'un emploi

L'Employé qui abandonne volontairement son enploi cesse d'accu- |!
muler des unités de crécit de licenciement et n'aura pas le droit -
de recevoir les prestations de licenciement prévues par ce Régime |
pour cessation d'emploi. Les unités de crédit de licencicuwent :
qu'il aura accuñulées jusqu'à la date de cessation seront ;
transférables pendant 52 semaines consécutives à partir de la
date de cessation de son emploi auprès d'un Employeur partici-
pant et il aura le droit de recevoir les prestations de
Licenciement prévues à l'Article VII pour tout licencicment 1
subséquent qui se produit au cours de ladite période de 52
semaines. Si à la fin de cette période, l'tmployé en question
ne reçoit pas de prestations prévues par le présent Régime et
qu'il n'est pas employé par un Employeur participant, toutes
ses unités de crédit de licenciement seront annulées,

Perte à cause de cessation d'emploi

Un Employé dont l'emploi expire cessera d'accumuler des unités de
licenciement jusqu'à ce qu'il soit à nouveau à l'ennloi d'un Em-
ployeur participant. Si, pendant la période où il n'est pas à
l‘emploi d'un Employeur participent, tel employé est licencié
par un Employeur non participant de l'industrie des arts graphiques
il aura droit à recevoir les prestalions de licenciement prévues
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à l'Article VII jusou'à concurrence de ses unités de crédit de
licenciement non utilisées, à condibion qu la date de sa récla-
mation vienne dans les deux (2) ans suivent Ja derniore date de
cessation d'emploi aupres d'un Employeur participant. |

 



 

 

! .

i | Un Employé perd unc unité de crédit de licenciement pour .
11 chaque semaine de prestation de licenciement qui lui aura

Été payée. ; ‘ : je

ARTICLE VII -° ADMISSIBILITE AUX PRESTATIONS

i 1. Généralités , ot ,

{ Aucune prestation ne sera versée à l'Employé a moins que celui -
: ci n'ait soumis une demande écrite réglementaire, conforme aux
; procédures stipulées par le Comité exécutif P.S,C. etqu'il
| réponde aux conditions d' admissibilité. '

Si un Einployé est rappelé au travail par son Employeur parti-
cipant pour remplir ses fonctions normales et refuse de re-

to tourner au travail dans les 3 jours ouvrables suivant la
; réception de l'avis, cet Employé perd son droit aux prestations.

.

2. Prestations «de Ticenéiément .

Un employé membre de l'unité de névociation, qui est licencié
de son emploi, aura le droit de percevoir des prestations Ge

a. : licenciement si son licenciement est intervenu à la date d'entrée
MN . en viavewr ou & une date ultérieure, et si cet Employé remplit
"60 : les conditions suivantes relatives à chaque semaine de licencic-

| mentpour laquelle il réclame des presttations de licenciement:

a) Son licencierent ne doit résulter d'aucune des circonstances
: suivantes : :

i) Grève, lockout léaal, arève du zèle, -arrêt de travail ou
’ “ piquetage, que les circonstunces ci-dessus soient due ou non

a une initiative concertée des Employés ou d'autres personnes
et qu'elles se produisent dans une entreprise ou des entre-
prises dirigées par un Employeur participant quelcenque ou à
la suite d'un litige quelconque impliquant les Employés.

ji) Guerre ou acte hostile d'une puissance étrangère.
x

iii) Sabotage ou insurrection ou toute faute attribuable à
t'Employé requérant.

¢

b) ! a à son crédit un minimum d'une unité de crédit de
licenciement.

c) Il s'est linscrit à un bureau de main-d'oeuvre fonctionnant
| en conformité du système d'assurance-chômage et il s'est

: conform aux exigences concernant la déclaration.
, ru

| .

ON d) I à droit de recevoir des prestations prévues par le
Sys Lome d'assurance-chômage sauf dans les cas éventuels
précisés ci-dessous.

or
¢ ' 0  
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e) 11 ne recevait ni ne réclamait aucune prestion de maladie
ou’ d'autre invalidité ni aucune prestation de retraite
payfe ou financée par un Employeur participant (sauf toute
prestation. de retraite payable en vertu du Régime de
pensions du Canada, du Régime de rentes du Québec et de la
Pension de Vicuillesse). 2

f) 11 n'a reçu aucune prestation de chômage découlant ou cn
vertu d'un contrat d'un régime ou d'une convention quel-
conque et il n'était admissible à aucune prestation. de ce
genre en vertu d'un contrat d'un régime ou d'une convention
quelconque. + |

g) 11 n'était pas en congé payé.

h) Il ne faisait pas son service militaire.

1) Malanit spelbus — cmsionff1-1-83
Nonobstant ce qui précède, une prestation de licenciement lui sera
payée pour sa deuxième semaine de licenciement, selon la définition
donnée par la Loi sur l'assurance-chômage, sauf qu: .

a) Tout employé requérant qui n'a pas atteint l'âge de 65 ans
devra prouver qu'il ao le droit de percevoir une prestation
du Systëme d'assurance-chômaqe pour ledit licenciement, ou

% Lu A coy? . Dd ee - wd2. “ce ; - en om san
b) lout employé requérant qui à atteint l'êge de 55 ans devra

prouver:

i) Qu'il n'a pas atteint l'âge normal de la retraite en vertu
des stipulations du Régime de retraite des arts graphiques
du Canada, ou: :

Ayant atteint l'âce normal de la retraite en vertu dudit
Régime, qu'il avait choisi une retraite différée

a
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Dans le cas (a) ci-dessus, Tes prestations de licenciement se pour-
suivront, jusqu'à concurrence des unitées de crédit de licencicment
non utilisées, au-delà de la période pour laquelle les prestations I
d'assurance-chômage seront payables, moyennant toutefois une pretive |
satisfaisante ‘au Comité exécutif F.S.C. par l'employé requérant, qu'il
étail auparavant admissible à des prestations du Systeme d'ass trance
chômage pour ledit licencicnent. .

Dans To cas (b) ci--dessus, les prestations de licenciement se
poursuivront jusqu'à concurrence des unités de crëdit de Ticencicmaont
non utilisées au-delà de la deuxième semaine ci-haut mentionnée,
pourvu que l'employé requérant continue de prouver à Ja satisfaction
du Comité cxéculif P.S.C, qu'il répond aux conditions de (i) et (ii)
ci-dessus.



ARTICLE VIIT - MONTANT DES PRESTATIONS DE LICENCIFMENT:

Renvoi pour motif valable:
 

Nonobstant l'aîinéa 2 de l'article VII, un Employé requérant
qui à Été renvoyé pour un motif valable par son Employeur
n'aura droit à aucune prestation de licenciement prévue par
le présent Guide puur une semaine quelconque, à moins que le
dit Employé ait droit à ou qu'il ait reçu une prestation
prévu par le Système d'Assurance-chômage pour ladite semaine.

   

 

   
  

        

   

   

  

    

  

Demandes litigieuses de prestations d'assurance-chômage:

Au cas où la demande de prestations d'assurance-chômage ferait.
l'objet d'un litiae, 1e Fiduciaire versera à un compte séparé
les prestations -payables à l'Employé requérant concerné ot, en
attendant le régleront du litige en question, il ne tiendra pas
compte desdites sonmes lors de la détermination de là position du
Fonds de fiducie,

 

Recouvrement de païements excessifs:

Au cas où le Comité exécutif P.S.C. jugerait que des prestations
quelconques versées: en vertu du Régime n'auraient pas dû être
versées ou auraient dû représenter un montant moins élevé, un

- avis écrit sera adressé au récipiendaire et celui-ci sera tenu de
rembourser au Fiduciaire Ye montant qu'il aura perçu en trop. Le
Comité exécutif F.S.C. est habilité  intenter toutes poursuites
et à prendre toutes precéJures qu'il duce annronrviées pour obtenir
le remboursement au Fonds du ‘paiement excessif.

 
 

Prestation de licenciewent de base:
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Pour chaque semoîne complète de licenciement pour laquelie un
Employé admissible aura r/ctainé une prestation cde licenciement,
la prestation de licencicment qui lui est payable sera la moinare
des deux sommes suivantes: .

022.5, 0 ¢ 11 feraiLI83
a) cé, 4 partir du lewmadi—}989, ou:

b) 75% de ses revenus hebdomadaires réqutiers, à l'exclusion

de toutes les primes ot déduction faite de la prostotion
qu'il aura porçu où qui lui sera versée pour ladite semaine
en vertu du Système d'assurance-chôrane, el également dé-
duction faite de toutes les autres prestations qu'il aura
droit de recevoir en vertu du Syslème d'assurance-chônage,
et enfin déduction faite de tout revenu provenant d'un
emploi.
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. De plus, le Fiduciaire est tenu de déduire de toute prestation
payable tout montant devant être retenu en vertu d'une Toi ou
de règlements quelconques pour le paiement des inpôts fédéraux,

@ provinciaux eu municipaux. .

2. Prestations réduites de licanciement:

Le montant des prestations de licenciement payables sera
déterminé par la position du Fonds de fiducie correspondant
à la semaine pour laquelle ladite prestation est versée et
en conformité du tableau 1 ci-dessous: :

; TAPE21A
: TABLEAU 1 1

: | Position du Fonds de fiducie Pourcentage de la prestation
| applicable lorsqu'une prestation ordinaire de licenciement à

de licenciement est payable. ; être payée pour chaque semaine de
: . prestation de licenciement.

J 20% ou davantage 100%

| 15% mais moins de 20% | 75%

; 10% mais moins de 114 | 50%

LA 5%} mais moins de 10% . 25% À

; Moins de 5% | Aucune prestation de licenciement.

È :
; ARTICLE IX - DUREE DES PRESTATIONS DE LICENCIEMENT:
}

1. Position du Fonds de fiducie
ji

: . ; A la fin de chaque trimestre civil, la position du Fonds de
A fiducie sera déterminée en divisant la valeur réalisabie en

espèces des aclifs du funds de fiducie, attestée par ie Fi-
duciaire, majorée de toutes contributions non arriérées de plus .
de 90 jours, par la consolidation maximum du Fonds pour les

i Employeurs participants pour ledit trimestre civil, Le calcul
i! en question devra être fait au chiffre rond du pourcentage le

plus rapproché.

D
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i Nonobstanl ce qui précède, si la position du Fonds de fiducie tombe
] en dessous de 207 pour un moîs quelconque, cette position devra
| être calculée de mois en mois, jusqu'à ce qu'elle dépasse encore une

!

!
}

fois 20% ,

 



 

 
À

{1 2e

{ +

ee —

wr

= - > AP

ein

Aucun ajustement ne sera apporté à la position fu Fonds de fiducic
pour tenir compte d'une erreur découverte ultéricurcnent et portant
sur le calcul, sous réserve que toute erreur, une fois découverte,
devra Utre corrigée lors du calcul réglementaire suivant de la
position du Fonds de fiducie. .

2. Nombre de semaines de licencicment:

"Le nombre de semaines pendanl lesquelles un Enployé requérant
admissible aura droit à recevoir dès prestations de licenciement
sera déterminë par le nombre des unités de crédits de iicen-
ciement dudit einployé.

ARTICLE X - CONDITIONS RELATIVES A L'APPLICATION ET À LA CONTRIBUTION

DUREGIME

1. .Demande d'agrément:

L'administrateur présentera dans les plus brefs dëlais une
- demande d'approbation du Régire au ministëre du Revenu nalional
et à la Commission d'assurance-chômage. Toutes les contri-
butions versées en attendant les agrérents mentionnés ci-

dessus seront conservées en fiducie par le Fiduciaire au cré
du Régire.

dit
G1 TC

-

Au cas oll, apres avoir 6.8 obienu, un agrément quel congue décrit
ci-dessus serait révoqué ou modifié de telle sorte qu'il ne soit
plus satisfaisant, le Comité exécutif P.S:C. est tenu de recoEan
der les modications nécessaires à apporter au Régime afin d'obtenir
ou de retenir l'acrément en question.

a

2. Effet des retenues:

Au cas où, à n'importe quelle date, les Enployeurs participants
seraient anpelées-à retenir un montant quelconque sur une con-
tribution quelconque du fonds de fiducie et ce, en applicalion
de toute loi ou disposition fédérale, provinciale ou municipale,
les Ennloyeurs participants auront, à titre individuel ou à
titre collectif, le droit de déduire ledit montant sur la contribution

en question et de ne verser au Fonds que le solde ot ce, sous réserve
de l'approbation du Comité exécutif P.S.C.

ARTICLE XJ - QUESTIONS AOMINISTRATIVES

1. Demandedeprestations
En vue de s'acquitter de sa responsabilité er matière de déler-
mination initiale, le Comité exéculif P.S.C. établira des règles
règlements ci procédures roisonnables quant aux dates el lieux où
es personnes désirant faire reconnaître Jeur admissibililé et/ou

demander une prestation devront se présenter pour se conformer aux
conditions d'admissibilité étoblies par le Régime et celle qui re-
aissent la forme, le conteau et Ya justification de leur demande
da prestalions.

Su

=

Lu

 



 

ty

C
I
r
v

a
m
e

a
,

-
-

a
a
“

E
A

S
E
u
l

Dans la mesure du possible, lesdites procédures exiaeront que
le requérant sollicite une prestation de licenciement prévue
par le Regime pour toute semaine de licenciement pendant la
même semaine, au moment où ct après qu'il aura été en droit
de recevoir sa prestation d'assurance-chômage pour ladite se-
maine de licenciement. }

On pourra exiger d'un Employé requérant de produire le chèque ou
le talon du chèque de sa prestation d'assurance-chémage corres-

: pondant à la semaine pour laqueîiîe il a fait une demande de
prestation payable pour un licenciement queiconque en vertu des
dispositions du Régine ou, le cas échéant, le premier chèque ou
talon de chèque de prestation payée en vertu des dispositions du
Système d'ascurance-chômage pour Jadit Ticencicment,

Une prestation d'assurance-chômage sera censéc avoir été reçue
par le requérant à la date portée sur le chèque correspondant.

De plus, quiconque sollicite une prestation de licencierent en
vertu des dispositions du Régime pourra 8tre anpelé, premitre-
‘ment, à déclarer par écrit et sous serment s "il a reçu ou s'il

est en droit de recevoir l'une ou l'autre des prestations figu-
rant aux alindas (e), (f), {q) et (h) du paracraphe 2 ‘de l'Article
Vii; deuxiëmement, à présenter toute autre preuve supplémentaire an
jugée nécessaire par le Comité exécutif P.S.C. vour perrettre à |
ce dernier de déterminer si ledit requérant est admissible à re-
cevoir ladite prestation ae licenciereni en vertu du Régime et,
dans 1'affirmalive, je BoCant de lauite oresiation.

Cm14
Tv2. Détermination de l'admissibilité aux prestations de licencien:

Lorsqu'une personne soumet une demande de prestation de licen- A
ciement en vertu du Régime et qu'elle fournit au Comité cxécutif
P.S.C. les preuves et les renseignements exigées d'elle, ledit
Comité s'occupera dans les plus brefs délais;

a) De déterminer si cette personne est admissible et si elle
est déterminée à être une personne admissible;

b) Doc déterminer le nombre d'unités de 1icenci enont rion périmées
que cette personne tient à son crédit;

c) De déterminer si une prestation de Ticencicrent doit être

versée à cette personne aauissible et, dans dl'aifirmative,

le montant de cette prestation.

Si le Comité cxécutif P.S.C, détermine qu'une prestation de licen-

cicment doit être payée à une personne admissible pour une semaine
pour laquelle la demande de prestation à été présentée, il fail
parvenir sans tarder ou Fiduciaire un avis ferit mentionnnant le

nom de ladite personne et le montant de ladite prestation. Sur

réception de cet avis, le Fiduciaire est Lenu de verser & même le

Fonds ladite prestation à cette personne el ce, dons un délai raisonna-

ble. . :
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3D Si, anrès qu'une personne à reçu une ou plusieurs prestations de
licenciement versées en vertu du Régime, le Comité découvre que
cette ou ces prestations n'auraient pas dû être versées où qu'elles
auraient dù représenter des sonmes moîns élevées (à la suite de
déchéances ultérieures du droit à la prestation ou d'autres cir-
constances), ledit Comité adressera un avis écrit à la personne
en question ct celle-ci sera tonue de rembourser au Fidiciaire le
montant qu'elle aura perçu en trop. Si elle s'abstient de rembourser
sans tarder ledit montant, le Comité exécutif P.S.C. est tenu de

. prendre les dispositions voulues afin que le montant versé en trop
; soit remboursé au Fonds approprié en le déduisant des preslations

. - futures de licenciement ou de cessation d'emploi normalement pay-
ables à ladite personne, ou bien en demandant à l'Employeur parti-
cipant de faire un déduction sur la compensation payable à cette

' : personne par l'Employeur participant concerné ou encore en prenant
les deux dispositions mentionnées ci-dessus. . :

Si le Comité exécutif P.S.C. juge qu'une personne n'est pas admissible
ä la prestation de Licenciement correspondant à la semaine pour laquelle
la demande de ladite prestation a été soumise, il est tenu d'en
aviser sans tarder et par écrit la personne intéressée.

NOTES:
(1) L'effectif mentionné ci-dessus, ne s'applique pas eux presses

des épreuves.utilisées exclusivement pour tirer

Ny . 3. Pouvoirs et mandat du Comité P.S.C.:

Le Comité exécutif P.S.C. dispose des pouvoirs et du mandat qui
; To Tui sont nécessaires et appropriés dans 1'exécution des respon-

; sabalités établies en vertu du présent articie, y compris et ce,
sans limitalion, les responsabilités suivantes: :

‘ a) Obtention auprès des employés, des Employectirs participants,
| des personnes présentant des demandes de prestation, des

personnes admissibles, du Fiduciaire et d'autres personnes,
des renseignements qu'il juge indispensables à l'exécution

( des fonctions qui lui sont attribuées en vertu des disposi-
tions du Régime;

6

b) Poursuite d'enquêtes sur l'exactitude et la validité des
renseignements fournis par quiconque soumet une demande de

 
‘NS

; | J prestation de licenciement;
4 . ° .

à à c) Déterminations appropriées de d'admissibilité aux prestations;

J i | > ° “ . . + ° ’ ‘ . ° °

; G | d) Nétermination de Ta consolidation maximum et de la position du

; | Fonds de fiducie de la manière ot à Ta date prescrites par le

Co Régime, ce qui inclut. ja collecte des chiffres nécessaires à
établir ladite délermination;
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e) Etablissement des procédures appropriées concernant les avis "4
3 à être adressés en vertu des dispositions du Régime; |

D f) Etablissement et maintien des registre nécessaires; |

g) Préparation et diffusion des renseignements explicatifs
sur le Régime;

| h) Préparation de calculs en chiffres ronds, emploi des moyennes | _
| . et des pondérations ait:si que d'autres méthodes et procédures

courantes de comptabitité qu'il juge nécessaires et'appropriées; .

i) Recours aux services d'une firme canadienne d'administrateurs
= : professionnels chargse d'exéeuter certains services adminis-

: - . tratifs définis;

{ | J) Détermination de la date d'entrée en vigueur pour chacun des
Employcurs non membres participants.

En vertu des dispositions du Régime, la détermination de l'admissibilité
: de toute personne. ayant présenté une demande de prestation de iicenciomont

et le paieirent de ladite prestation seront faits et admistrés en con- .
formité et en vertu des stipulations dudit Régime,

4. Dépenses du Fiduciaire et des administrateurs professionnels:

() Le coût. des dépernses assumes par le riduciaire et/ou nar tout
autres auministrateur professionnel sera iinnuté au Fonds.

o
n Le Comité exécutif P.S.C.

Le Comité cxécutif P.S.C. se composera de dix (10) membres ayant
droit de vote et de deux (2) présidents sans droit de vote; un

[ . président et cinq (5) merbres votants seront nommés par les
1 | Employeurs membres participants et représenteront ces cerniers;

et un président et cinq (5) membres Votants seront nommés par
le Syndical et représenteront ce dernier. Le quorum dudit
Comité se composera de six (6) personnes présentes, seus réserve

que chacune des parties aux présentes Soit renrssentée par au
moins trois (3) des personnes présentes. À toute réunion dudit
Comité, les décisions seront prises à un vote majoritaire, restant
entendu que le nombre total des personnes y assistant et représentant

* l'une ou l'autre des narties aux présentes aura droit de dépauser
cinq (5) votes, chaque membre individuel déposant Ta même fraction
des cing (5) voles accordés à son groupe.

Au cas oll un mene serait absent lors d'une réunion du Comité
exGeutif P.S.C., un substitut sera présent, 11 pourra exercer les 

> fonctions du membre absent. A toute époque, les Employeurs membres
5 participants ou le Syndicat pourront dérellre un membre ou le

4 PTS : subatitul qu'ils auront nenmsé et désinner pour le rvenplacer un
bo i autre menbre ou son substitut afin de coabler Loule vacance parmi

les membres où subslituls nomrés par eux.
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En vue d'expédier les affaires qui ressortent de sa responsabilité,
se réunira aux dates sur lesquelles sesle Comité exécutif P.S.C.

membres pourront s'entendre, mais en aucun cas le nombre des réu-
nions ne pourra GLre inférieur a quatre par an.

En plus des responsabilités énumérées dans le présent Régime,
les responsabilités du Comité exécutif P.S.C. consisteront à
exteuter les fonctions suivantes uniquement dans la mesure où
elles s'appliquent au Régine;

a) Application des règles ot procédures que devront suivre les
Enployés dars la présentation de Teurs demandes de prestations

; de Ticenciement-et dans la production et la jus tification des
. preuves nécessaires à établir Jeurs unités de crédits de

licenciement et d'autres données appropriées conformément aux
règles d'admissibilité aux prestations en vertu des dis-
positions du Régime; : i

Recherche des faits et détermination des droit de tout Employé
réclamant dès prestations de licenciement et, en cas de rejet
d'une preuve, d'un fait ou d'un caleul quelconque, offrir
à tout Employé requérant ou aux Employeurs participants le droit
de se faire entendre;

by

fournir toutes les4 c) Le Comité exécutif P.S.C. est tenu de
. données jugé:5s nécessaires par un Employeur participant Pour
permettre le versement à l'Employé des prestations conformes

Égime;

Préparation et diffusion des renseignements explicatifs sur
les dispositions du Régime. ;

Le En cas de désaccord au sein du Comité exécutif P.S.C., le litige sera
à une tierce partie impartiale choisie parmi les Employeurs{ soumis a

membres participants et les représentants du Svndicat. La décision
. rendue par cette tierce parti impartiale sera exécutoire par les deux

parties.

La tierce parti impartiale n'aura ni le pouvoir ni le mandat de-
modifier les termes de la convention ou du Régime, d'y substituer
de nouvelles dispositions, de prendre une décision contraire aux
termes et dispositions du contrat ou cou Régime.

,!

Les dépenses assumées par le Comité exécutif du Régime des P.S.C.
seront. inputées au Fonds et elles seront limitées aux frais de voyage

par avion où en train à partir du domicile et en classe économique
et aux indemnités raisonnables pour couvrir les frais de logement et

1 de repas

Rapporttrimestriel . ‘[

| tr 01 il, 10Au plus Lrad deux moîs après la fin de chaque trimestre civil
esl tenu de rédiger et de présenter vn rapport

n, 6. 
: Comité exéculif P,S.C.

trineslriel, lequel devra faire ressortir,
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a) Le montant des contributions versées au Fonds pendant le
trimestre en précisant le nombre de semaines de travail pour
lesquelles les contributions ont été versées;

b) Le montant des prestations versées à même le Fonds de Fiducie
. pendant le trimestre en précisant lc nombre des Employés qui
ont bénéficié a ces prestations;

c) Los actifs cu Fonds ct la position du Fonds de fiduciz à la
fin du trimestre. ;

Les rapports en question devront être soumis aux partirs du Régime.

ARTICLE XII - DISPOSITIONS DIVERSES

1. Responsabilité

Les dispositions financières du Régime définissent l'obligation
totale de chaque Erployeur participant à l'égard du financoment
du Régime et de l'offre de prestation et au cas où le Fonds
serait insuffisant pour accuitter les prestations qui seraient
normo lement payables en vertu das dispositions du Régime, un
Employé admissible ne devra s'edresser ni aux Employeurs parti-
cipants, ni à aucun Employeur participant individuel, av Syndicat
au Comité Exécutif P.S.C., ri au fiduciaire pour obtenir ou
se voir accorder une prestation ou Un payement qui dépasserait les

Hi les Employeurs participantsdispositions prévues par le Régime.
ni le Syndicat ne seront tenus de combler ou d'aider à combler
aucune dépréciation ou perte provoquée par la dépréciation de
la valeur des titres détenus par le Fonds. et aucun Empioyé
admissible ne pourra exiger des Employeurs participants, ni c'un
employeur participant individuel, ou Syndicat, du Comité Cxé-
cutif P.S.C., ni du Fiduciaire de combler où d'aider à combler
ladite dépréciation ou pert». |

Les Empioyeurs participants ainsi que tout employeur participant
individuel, le Syndicat, le Comité Exécutif P,S,C., et le Fidu-
ciaire auront le droit colioctif et individuel de se fier à
l'exactitude de tout renseignement qui leur sera fourni par un
représentant autorisé de n'importe lequel. des autres intérassés
Ct aucun d'entre eux Ne sera tenu rospons able d'aucune action ni
d'aucune absence d'action de la part de n'importe lequel des autres
restant bien entendu que rien de ce qui précède n'est censé
dégager la responsabilité de ces personnes à l'égard de sa propre
fraude ou mauvaise foi.

Droitsctrespons.sabilitfis
ae

Ni les droits au travail des Employés, ni le droit d'un Employeur
participant à discipliner où à renvoyer un Enployé ne sont larga
ou limités en applicalien des dispositions prévues au présent
Kkécime,

TE
TNC TRep wy “eue qe -

DA de
vas.

+ “00a 00 pape 18cape
LaimaYN

LUA ip
oe voue, .

   

  

 

«
,

«
+

“
m
e
m
n
e
c
s
o
w
o
m
E
N
n
e

©
o

.
f

i
e

S
S
r
r

 



 

æ 3. Aucun intérêt acquis

a Nul ne peut avoir un droit, un titre ou un intérêt quelconque
: dans les éténents de l'actif du Fonds de fiducie ou dans- la

) contribution corresspondante des Employeurs participants, à

l'exception de ce qui peut lui revenir conformément aux dispo-
sitions spéciales relatives aux prestations et prévues par le
Régime.

fi, Persone.ayant droit aux prestations

Les presstations ne pourront être payées qu'à la personne qui = A

y à droit et, en aucun cas, à son bénéficiaire ou à une autre

personne. :

Non Aliénalion des prestations} pG
r

) : Aucune prestation ne pourra être soumise de quelque, façon que

ce soit à aucune sorte d'aliénation, vente, transfert, cession

nantissement, opposition, arrêt en mains tierces, saisie cu

servitude ot toute tentative dans ce sens sera nulie et non oo.

avenue. Dans l'éventualité où le Comité Exécutif P.S.C.
découvrirait au'une tentative de ce Genie a été enlreprise

à propos d'une prestations quelconque, ledit Comité aura toute

latitude d' ordonner au Fraiclaive de isposer du montant de la
prestation en faveur de la personne intéressée ou on faveur de

7 son conjoint, ses parents, ses enfants où autres mambres de sa

£4) famille ou personnes a ch arge, et îa décision à ce sujet est

Taissée à l'entière discrétion du Comité Exécutif P.S.C. En

outre, après que ladite disposition aura été complétée, ledit
Comité sera cécacé de toute responsabilité concernant la
‘prestation en question.

  

  
   
  

   

6. Statut de la personne hénéficiant des prestations

En aucun cas, les contributions versées par l'Employeur parti-
cipant, ni une prestation quelconque versée en vertu des
dispositions du présent régime ne pourront être considérées
comme faisant partie des salaires versés aux cmployés.
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La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu   
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Association Ce Employeur

X Déposant [] Déposant

Syndicat International des Les Industries Semerviile
arts graphiques lecel 555 Belkin Linitée, dtv. Mtl.
8440 beul St-Laurent ste 301 865 rue Kodge
Montréal, Qué Montréal, Qué

| H2P 2M5 HAN 232

Unité de négociation Ce

 

 

  

  RNTENTE: Changer la page 26 article 42.11
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Remarques
 

— Prenez note que depuis le 26 séptenbrè 1983 le nom du syndicat
est: Syndicat International des connuunications graphiques, le-

 

cal 555 Mentréal (CXC FIQ CIM)

 

Pour le commissaire général du travail
 

| Signature Date

     David1833-10-31
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Par contre Les employés qui sont affectés sur La troisième (3ième)
Equipe et qui auront travailler pour six (6) mois ou plus au cours -
de L'année sur cette équipe auront droit à La prime de quant.

b) La période de cette sixième semaine de vacances est laissée à La
discrétion de Pa Compagnie qui doit donner trente (30) jours d'avis
à L'employé. |

42.07 Les gains totaux pour Le caleul de £a paye de vacances comprennent Les
primes de quant, Les congés statutaires, Le surtemps et Les gains né-
guliers pour tout travail exécuté au cours des cinquante-deux (52) se-
maines de L'année de travail se terminant Le 30 juin.

42.08 Dans Le calcul de paie de vacances, L'on tiendra compte des absences
en autant que ces absences provenaient de maladie reconnue par Le pro-
gramme d'assurance de £a Compagnie ou de blessure reconnue par £a Loi
des Accidents de Travail ou par mise-à-pied. Le caleul de £a paie de
vacances sern effectué sur La base du taux horaire moyen gagné par
L'employé pour Les heures régulières de travail par semaine.

42.09 a) Le droit aux vacances est établi à La date anniversaire de L'em-
pl£oyë dans chaque année civile. L'employé reçoit comme paye de
Vacances un montant équivalent au pourcentage approprié de ses
gains totaux conformément aux chauses 42.07 et 42.08.

b) Un employé qui complète sa première année de service avec La Com-
pagnie a droit à des vacances comme il est prévu à La clause 42,03.
Si La programmation des deux (2) semaines de vacances entre Le ler

n mai et Le 30 septembre, conformément à £a clause 42.10 est impossible
a eng@ison de La date anniversaire de L'employé, La période entière

de 4fbis (3) semaines sera laissée à La discrétion de £a Compagnie
quésdonnena un avis de trente (30) jours à l'employé. Ce droit aux
vätEnèes devra être pris après La date anniversaire et avant Le 31
dët e à condition qu'il y ait suffisamment de jours disponibles
dans cette période.

Ma
8

2c] La semaine additionnelle à Laquelle un employé a droit Lonsqu'it f
termine ses sixidme (642me), dix-septidme (17idme) et trentième ‘
(30ème) années de service avec La Compagnie, doit être prise après
sa date anniversaire et avant Le 31 décembre de chaque année à con-
dition qu'il y ait suffisamment de jours disponibles dans cette pé-
node pour sa semaine additionnelle de vacances.

42.10 Tout emp£oyé qui a droit à deux (2) semaines de vacances devra prendre
ses vacances entre Le premier (ler) mai et Le trente (30) septembre.

42.11 A La Division d'Embatlage de Montréal, jusqu'à trente pour cent (30% Ei _
des équipes peuvent demander trois (3) semaines de vacances conséeu LL
dives concwuremment avec La fermeture de L'établissement. La wind {
et £a préséance de L'employé sont déterminées par La CompagniongLe
délégué d'atetien. > =

,
M

LES INDUSTRIES SOMERVILLE BELKIN LIMITEE = /
(Division Montréal) Section Litho

SYNDICAT INTERNATIONAL DES ARTS GRPAHIQUES &
LOCAL 555 MONTREAL (FTQ - CTC - CTM) >»

- ; ê

6 juillet 1983 (date de la signature) G> /
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— 0 Roncq

7 | . __ Pour le commissaire général dutravel ~~ / ;
: $ Date fa ne A 7 ee, A

EH /LTÉEanid 3-08
- Pour renseignements ) [] 425, St-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 he 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873--4357 \,
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La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a regu i
pour dépôt, suivantl'article 72 du code du travail, le documentci-dessous ] Certificat accordé [_] Dépôt refusé

T indi broLecn) M-1590-02
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5490-02 \

LETTRE D'ENTENTE

»

entre LES INDUSTRIES SOMERVILLE BELKIN LIMITEE
Division Montréal, d'une part .

et LE SYNDICAT INTERNATIONAL DES ARTS GRAPHIQUES
Local 555 - Montréal (Lithographie), d'autre part

Les parties, conformément à L'article 11,00E de £a convention collec-

tive, s'entendent pour reporter Les jours de fête chômés et payés de AS

£a façon suivante: : LS | Co —Te a

Le 25 décembre 1982, Jour de NoBR, reportéau 27 décembre 1982 HE -
. . ; , Je 2

i Le 26 décembre 1982, Lendemain de NoB£, neponté au 28 décembre 1982 | -. 2 BN
25 nL 1

Le Ter janvier 1983, Jour de L'An, devancé au 30 décembre 1982 ae [ |

Le 2 janvier 1983, Lendemain du Jour de £'An, devancé au 31 décembre fois |

De lus, Le 29 décembre 1982 est considéré comme un jour de congé, sans

4oîde, pour tous Les employés couverts par fa convention collective.

 

En foi de quod, Les deux parties ont signé, ce dix-huitième jour d'octobre

1982, |

POUR LA COMPAGNIE POUR LE SYNDICAT
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Gouvernement du Québec
Ministre du Travail

Ea Bureau du commissaire
vv. 4 Général du travail

La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu
pour dépôt, suivantl'article 72 du code dutravail, le documentci-dessous

 903c-G
DÉPÔT Dépôt N°:

  | | JL!   
[Æ] Certificat accordé [] Dépôt refusé
 

 
 

  
 

 

 

 

Montréal, QC.
H2P 2M5

Objet [“Hière convention [] Renouvellement [x] Entente [_] Autres sourisnies220co) ¥-1590-02

— Signature TRéception Du lAu
Nombre de salarié ipme 25-04-15 | 85-04-17 OU 3 Nombreisalariso D

Association Employeur

[_] Déposant =Déposant.  — -

Synd. Int. des Communications Las Industries Semarville
Graphiques lec. 555 Mtl (CTC FrQ CTW) Belkin Linitée

Division Montréal
Att: M. Marcel Ayette
Pirecteur du personnel
865 rue Hodge
Montréal, QC. H4N 232
 

[_] Déposant, si autre queles parties
=

L

Te Ua LS

Région 06-06

— Activité. _ 2860(5)

Affiliation __F

Er * CMS 5 OBL 
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FEB OGseBora ouEELu Remarques
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— Entente:i duewatFindos Ereviionss, reculé au 3 mai 1985.
Ge

 

 

Pour le commissaire général du travail
Date
 

Signature

   Pierrette David/dg83-04-30
 

 

   Pour renseignements ) [7] 425, St-Amabie, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 fg 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357
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et LE SYNDICAT INTERNATIONAL DES COMMUNICATIONS GRAPHIQUES

Locka 555 - Montréal ( Litho }, d'autre part.

Les parties, conformément à £'article 41.00 de £a Convention Collective, &'en-

tendent pour reculer Le jour de {ête chômé et payé de La façon suivante:

Le ler mai, Fête des Travailleurs, reculé au 3 mai 1985.

EN FOI DE QUOI, Les deux parties ont signé ce IS ième jour du mois ML. 1985 |

_—yPOUR LA COMPAGNIE ~ POUR LE SYNDICAT A

(ade.
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LETTRE D'ENTENTE
 

entre LES INDUSTRIES SOMERVILLE BELKIN LIMITEE

Division Montréal, d'une part
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